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CIRCULAIRE CTOI 2017–061 
 

Madame/Monsieur, 
 
OBJET: MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION ADOPTEES PAR LA CTOI LORS DE SA 21E 

SESSION 
 
J’ai l’honneur de vous faire parvenir le texte des huit (8) mesures de conservation et de gestion adoptées par la 
Commission lors de sa 20e session, qui a eu lieu à La Réunion, France, du 22 au 26 mai 2017. 

Conformément à l’Article IX.4 de l’Accord portant création de la CTOI, ces mesures de conservation et de 
gestion deviendront contraignantes pour les membres 120 jours après la date de cette notification, soit le 03 
octobre 2017. 

• Résolution 17/01 - Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock d’albacore de l'océan Indien dans la zone de 
compétence de la CTOI 

• Résolution 17/02 - Groupe de travail sur la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion (GTMOMCG) 
• Résolution 17/03 - Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non 

déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI 
• Résolution 17/04 - Sur une interdiction des rejets de patudo, de listao, d’albacore et des espèces non-cibles 

capturés par des navires dans la zone de compétence de la CTOI 
• Résolution 17/05 - Sur la conservation des requins capturés en association avec des pêcheries gérées par la CTOI 
• Résolution 17/06 - Sur la mise en place d’un programme pour les transbordements des grands navires de pêche 
• Résolution 17/07 - Sur l’interdiction l’utilisation des grands filets dérivants dans la zone de compétence de la CTOI 
• Résolution 16/08 - Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de poissons (DCP), 

incluant une limitation du nombre de DCP, des spécifications plus détaillées sur la déclaration 
des données des coups de pêche sur DCP et l'élaboration d'une meilleure conception des DCP 
pour réduire les maillages des espèces non cibles 

Le texte de ces mesures de conservation et de gestion est fourni en pièce-jointe. 

Cordialement 

 
Alejandro Anganuzzi  
Secrétaire exécutif (a. i.) 

 
Pièces jointes: 

• Mesures de conservation et de gestion adoptées en 2017

mailto:secretariat@iotc.org
http://www.iotc.org/


 

 

RESOLUTION 17/01 
SUR UN PLAN PROVISOIRE POUR RECONSTITUER LE STOCK D’ALBACORE DE L'OCEAN INDIEN DANS 

LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI 
 

Mots-clés : albacore, processus de Kobe, PME, approche de précaution. 

 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

CONSIDÉRANT les objectifs de la Commission de maintenir les stocks à perpétuité et avec une forte probabilité, à des 
niveaux pas inférieurs à ceux qui sont capables de produire leur production maximale équilibrée eu égard aux facteurs 
écologiques et économiques pertinents, y compris les besoins particuliers des pays en développement dans la zone de 
compétence de la CTOI ; 

CONSCIENTE de l'article XVI de l'Accord CTOI, en ce qui concerne les droits des États côtiers et des articles 87 et 116 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne le droit de pêcher en haute mer ; 

RECONNAISSANT les besoins particuliers des États en développement, notamment les petits États insulaires en 
développement, comme indiqué dans l'article 24, de l'Accord pour la mise en œuvre des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de décembre 1982 relatives à la conservation et la gestion des stocks de poissons 
chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs (ANUSP) ; 

RAPPELANT que l'Article 5 de l'ANUSP prévoit que la conservation et la gestion des stocks de poissons grands 
migrateurs sont basées sur les meilleures preuves scientifiques disponibles et particulièrement en référence à la résolution 
15/10 pour un stock dont l’état le place dans le quadrant rouge, et dans le but de mettre fin à la surpêche avec une forte 
probabilité et de reconstruire la biomasse du stock dans un délai aussi court que possible. 

RAPPELANT EN OUTRE que l'Article 6 de l'ANUSP exige que les États fassent preuve de prudence lors de l'application 
du principe de précaution lorsque les informations sont incertaines, peu fiables ou inadéquates et que cela ne devrait pas 
être une raison pour retarder ou ne pas prendre des mesures de conservation et de gestion ; 

CONSIDÉRANT les recommandations adoptées par KOBE II, qui s’est tenue à San Sebastian, en Espagne, du 23 juin au 
3 juillet 2009 concernant la mise en œuvre, le cas échéant, d’un gel de la capacité de pêche pêcherie par pêcherie et qu’un 
tel gel ne devrait pas empêcher les États côtiers en développement d’accéder à des pêcheries de thon durables, de les 
développer ou d’en bénéficier. 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les recommandations adoptées par KOBE IIII, qui s’est tenue à La Jolla, Californie, du 
12 au 14 juillet 2011, à savoir que, compte tenu de l'état des stocks, chaque ORGP devrait envisager un plan de réduction 
de la surcapacité de manière à pas empêcher les États côtiers en développement, en particulier les petits États insulaires, 
les territoires et les États en développement avec des petites économies vulnérables d’accéder à des pêcheries de thon 
durables, de les développer ou d’en bénéficier ; et de transférer de la capacité de pêche entre les membres développés et 
les membres côtiers en développement dans leur zone de compétence, le cas échéant. 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT le rapport par le Conseil international pour l'exploration de la mer et le Groupe de travail 
de la FAO sur la technologie des pêches et le comportement des poissons (2006), qui indique que les filets maillants sont 
considérés comme l’un des types d’engins les moins contrôlables et les moins respectueux de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les recommandations du 18e Comité scientifique, qui s’est tenu à Bali, en Indonésie, du 
23 au 27 novembre 2015 que les captures d’albacore devraient être réduites de 20% par rapport aux niveaux de 2014 pour 
ramener les stocks à des niveaux supérieurs aux points de référence-cibles provisoires avec 50% de probabilité d'ici 2024. 

NOTANT que la nouvelle évaluation du stock d’albacore produite au 19ème Comité scientifique (qui a eu lieu aux 
Seychelles) indique : « La détermination de l’état du stock n’a pas changé en 2016, mais elle donne une estimation un peu 
plus optimiste de l’état du stock que celle de 2015, en raison de l’utilisation d’informations plus fiables sur les taux de 
capture des pêcheries palangrières et des données de captures mises à jour jusqu’en 2015 », « Production maximale 
équilibrée (PME) : l’estimation pour l’ensemble de l’océan Indien est de 422 000 t, variant entre 406 000 et 444 000 t » 
et  « Les captures moyennes 2011-2015 (390 185 t) étaient sous le niveau de la PME estimée. ». 



 

 

NOTANT EN OUTRE que la probabilité estimée que le stock d’albacore de l'océan Indien soit dans la zone rouge du 
graphe de Kobe est passée de 94% dans l'évaluation des stocks de 2015 à 67,6% dans l'évaluation des stocks de 2016. Par 
ailleurs, les autres dispositions applicables dans le cadre de la résolution 16/01, en particulier la réduction de 23% de la 
limite du nombre de DCP déployés par les thoniers senneurs, de 550 à 425 par navire et par an, à compter du 1er  janvier 
2017, ainsi que la limitation des navires ravitailleurs pourrait également contribuer à l’amélioration de l'état du stock 
d’albacore. 

NOTANT que les navires auxiliaires contribuent à l’augmentation de l’effort et de la capacité des senneurs et que le 
nombre de navires auxiliaires a significativement augmenté au cours des ans. 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT les discussions du Groupe de travail sur les thons tropicaux, qui s’est tenu à Montpellier, 
France, du 23 au 28 octobre 2015 sur les limitations et les incertitudes dans les modèles d'évaluation des stocks en raison 
de la non-disponibilité des données de PUE normalisée pour l’albacore ; 

CONSIDÉRANT ÉGALEMENT l'appel lancé aux pays par la résolution 70/75 de l'Assemblée générale des Nations Unies 
à accroître le recours aux avis scientifiques dans l'élaboration, l'adoption et la mise en œuvre des mesures de conservation 
et de gestion et à prendre en compte les besoins particuliers des pays en développement, y compris les petits États insulaires 
en développement (PEID), comme souligné dans les Modalités d’action accélérées des PEID (voie SAMOA) ; 

NOTANT que l’Article V(2)(b) de l'Accord pour l'établissement de la CTOI reconnaît pleinement les intérêts et besoins 
spécifiques des membres de la région qui sont des pays en développement, en relation avec la conservation, la gestion et 
l’utilisation optimale des stocks couverts par ledit Accord et avec le développement de pêcheries basées sur ces stocks. 

NOTANT EN OUTRE que l’Article V(2)(d) demande à la Commission d’examiner en permanence les aspects 
économiques et sociaux des pêcheries en relation avec les stocks couverts par ledit Accord, en tenant compte, en 
particulier, des intérêts des États côtiers en développement. Cela inclut de veiller à ce que les mesures de conservation et 
de gestion qu’elle adopte n'entraînent pas, directement ou indirectement, un fardeau disproportionné de mesures de 
conservation pour les États en développement, en particulier les petits États insulaires en développement 

RECONNAISSANT EN OUTRE les interactions qui existent entre les pêcheries d’albacore, de listao et de patudo. 

CONSIDÉRANT le paragraphe 12 de la Résolution 16/01 qui permet à la Commission de réviser ce plan provisoire avant 
2019. 
 

ADOPTE ce qui suit, conformément à l’alinéa 1 de l’article IX de l’Accord portant création de la CTOI : 

1. Cette résolution s’appliquera à tous les navires de pêche ciblant les thons et les espèces apparentées dans l'océan 
Indien, de 24 mètres de longueur hors-tout et plus, et à ceux de moins de 24 mètres s’ils pêchent en dehors de la 
zone économique exclusive (ZEE) de leur État du pavillon, au sein de la zone de compétence de la CTOI. 

2. Les CPC réduiront leurs captures d’albacore comme suit : 

3. Senne :  

a. Les CPC dont les captures d’albacore à la senne déclarées pour 2014 étaient au-dessus de 5000 t réduiront 
leurs captures d’albacore à la senne de 15% par rapport aux niveaux de 2014. 

b. Le nombre de dispositifs de concentration de poissons (DCP), comme définis au paragraphe 7 de la 
Résolution 15/08, ne dépassera pas 350 bouées instrumentées actives et 700 bouées instrumentées 
acquises annuellement par senneur et par an. 

c. Navires auxiliaires : Les navires auxiliaires seront graduellement réduits d’ici au 31 décembre 2022 
comme spécifié ci-dessous aux points (i), (ii), (iii) et (iv). Les États de pavillon  soumettront des plans de 
réduction de l’utilisation des navires auxiliaires au Comité scientifique au plus tard le 31 décembre 2017. 

i. Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019 : 1 navire auxiliaire en soutien d’au moins 2 senneurs, 
tous du même l’État du pavillon1. 

                                                      
1 Les sous-paragraphes (i) et (ii) ne s’appliqueront pas aux États du pavillon qui utilisent seulement un navire auxiliaire. 



 

 

ii. Du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022 : 2 navires auxiliaires pour au moins 5 senneurs, tous 
du même État du pavillon1. 

iii. Aucune CPC n'est autorisée à enregistrer un navire d'approvisionnement nouveau ou 
supplémentaire sur le Registre des navires autorisés de la CTOI après le 31 décembre 2017. 

iv. Toute réduction supplémentaire à partir de 2022 sera déterminée par la Commission à la lumière 
des avis du Comité scientifique. 

4. Un seul senneur ne devra pas être supporté par plus d'un seul navire auxiliaire du même État du pavillon à tout 
moment. 

5. En complément de la Résolution 15/08 [remplacée par la Résolution 17/08] Procédures pour un plan de gestion 
des dispositifs de concentration de poissons (DCP), incluant une limitation du nombre de DCP, des 
spécifications plus détaillées sur la déclaration des données des coups de pêche sur DCP et l’élaboration d’une 
meilleure conception des DCP pour réduire les maillages des espèces non-cibles et de la Résolution 15/02 
Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) de 
la CTOI, les CPC/États du pavillon devront déclarer annuellement avant le 1er janvier de l’année d’opérations à 
venir  les senneurs qui sont servis par chaque navire auxiliaire. Ces informations seront publiées sur le site web 
de la CTOI afin d’être accessible à toutes les CPC et seront obligatoires. À la lumière des évaluations mises à 
disposition par le groupe de travail (GT) sur les DCP et par le Comité scientifique, la Commission mettra à jour, 
si nécessaire, les limites établies ci-dessus aux points b) et c). 

6. Filet maillant : Les CPC dont les captures d’albacore au filet maillant déclarées pour 2014 étaient au-dessus de 
2000 t réduiront leurs prises d’albacore au filet maillant de 10% des niveaux de 2014. 

7. Palangre : Les CPC dont les captures d’albacore à la palangre déclarées pour 2014  étaient au-dessus de 5000 t 
réduiront leurs prises d’albacore à la palangre de 10% des niveaux de 2014. 

8. Autres engins des CPC :Les CPC dont les captures d’albacore aux autres engins déclarées pour 2014 étaient au-
dessus de 5000 t réduiront leurs prises d’albacore aux autres engins  de 5% des niveaux de 2014. 

9. Les États du pavillon détermineront les méthodes les plus appropriées pour réaliser ces réductions de captures, 
qui pourraient inclure des réductions de capacité, des limites de l'effort, etc. et feront rapport au Secrétariat de 
la CTOI sur les mesures qu'ils ont prises dans leur Rapport de mise en œuvre. 

10. Les CPC surveilleront les captures d’albacore de leurs navires, conformément aux résolutions 15/01 Concernant 
l’enregistrement des captures et de l’effort par les navires de pêche dans la zone de compétence de la CTOI et 
15/02 Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 
(CPC) de la CTOI et fourniront un résumé des captures d’albacore les plus récentes, pour examen par le Comité 
d'application de la CTOI. 

11. Chaque année, le Comité d'application devra évaluer le niveau d’application des limites de captures découlant 
de cette résolution et fera des recommandations à la Commission en conséquence. Le Comité scientifique, par 
l'intermédiaire de son Groupe de travail sur les thons tropicaux, devra procéder en 2018 à une nouvelle 
évaluation de l'état des stocks d'albacore en utilisant toutes les données disponibles. 

12. Le Comité scientifique, par l'intermédiaire de son Groupe de travail sur les thons tropicaux, procèdera en 2018 
à une évaluation de l'efficacité des mesures détaillées dans cette résolution, en tenant compte de toutes les 
sources de mortalité par pêche et des alternatives potentielles visant à ramener et à maintenir les niveaux de 
biomasse au niveau-cible de la Commission. Après considération des résultats de cette évaluation, la 
Commission devra prendre des mesures correctives en conséquence. 

13. La Commission, sur la base des données améliorées des pêcheries artisanales et de l’évaluation de l’état et de 
l’impact des pêcheries artisanales sur l’albacore, prendra, à sa session en 2018, les mesures appropriées pour la 
gestion des pêcheries artisanales d’albacore. 

14. Les mesures contenues dans la présente résolution seront considérées comme une mesure provisoire et sera 
examinée par la Commission au plus tard lors de sa session annuelle en 2019. 



 

 

15. Les dispositions des paragraphes 3, 4, 5 et 6 s'appliquent aux petits États insulaires en développement, aux pays 
les moins avancés et aux petites économies vulnérables concernant les captures d’albacore déclarées pour 2014 
ou 2015. 

16. Rien dans cette résolution ne préemptera ni ne portera préjudice à de futurs mécanismes d’allocation. 

17. Cette résolution remplace la Résolution 16/01 Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock d’albacore de 
l'océan Indien dans la zone de compétence de la CTOI. 

 



 

 

RESOLUTION 17/02 
GROUPE DE TRAVAIL SUR LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION 

(GTMOMCG) 
 

Mots-clés : mesures de conservation et de gestion, Comité d'application 

 

La Commission des thons de l'océan Indien (CTOI), 

RAPPELANT que l’objectif de l’Accord (Article V) est de « [d’]adopter, conformément à l'article IX et sur la base de 
données scientifiques probantes, des mesures de conservation et d'aménagement propres à assurer la conservation des 
stocks couverts par cet Accord et à promouvoir l'objectif de leur utilisation optimale dans l'ensemble de la Zone » ; 

RECONNAISSANT ÉGALEMENT la décision de la Commission de mettre en place les organes subsidiaires nécessaires 
pour surveiller la mise en œuvre par les CPC de l'Accord et des mesures de conservation et de gestion de la Commission, 
d'aider les CPC à améliorer leur capacité d’application et de conserver les niveaux des captures de thons et d’espèces 
apparentées et de leurs écosystèmes associés à des niveaux durables ; 

COMPTE TENU du fait que le travail du Comité d’application a augmenté à un niveau qui ne permet plus de l’accomplir 
de manière adéquate lors de sa session annuelle, en particulier les éléments d'évaluation et de planification techniques 
pour soutenir la mise en œuvre des MCG par les CPC ; 

ADOPTE ce qui suit, au titre du paragraphe 1 de l’Article IX de l’Accord portant création de la CTOI. 

1. Conformément à l'article XII.5 de l'Accord, la Commission établit un groupe de travail permanent sur la mise en 
œuvre des mesures de conservation et de gestion (GTMOMCG), qui fera office d'organe consultatif auprès de la 
Commission, par le biais du Comité d'application. 

2. Les termes de référence du GTMOMCG sont ceux spécifiés à l'Annexe I. 

3. Cette résolution sera incorporée dans le Règlement intérieur de la CTOI lors de sa prochaine révision. 

4. Cette résolution remplace la Résolution 16/12 Groupe de travail sur la mise en œuvre des mesures de conservation 
et de gestion (GTMOMCG). 

 



 

 

ANNEXE I 
TERMES DE RÉFÉRENCE DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE 

CONSERVATION ET DE GESTION (GTMOMCG) 
1. Les procédures du Groupe de travail sur la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion 

(GTMOMCG) seront gouvernées, mutatis mutandis, par le Règlement intérieur de la Commission. 

Objectif : 

2. L’objectif du GTMOMCG est de : 

a) Alléger les discussions techniques, la charge de travail et le calendrier du Comité d'application, et lui 
permettre de se concentrer, dans ses travaux pour la Commission, sur les stratégies de haut niveau pour 
la mise en œuvre de l’application ; 

b) Renforcer les capacités techniques des parties contractantes (membres) et des parties coopérantes non 
contractantes (CNCP) (collectivement appelées CPC) à comprendre et à mettre en œuvre les mesures de 
conservation et de gestion (MCG) de la CTOI ; 

c) Définir des priorités pour les problèmes de mise en œuvre et élaborer des normes opérationnelles pour 
utilisation par les CPC. 

Composition: 

3. Le GTMOMCG sera composé d’agents des pêches en charge de l’application (ou autres fonctionnaires concernés) 
des CPC, de scientifiques, de gestionnaires des pêches, de représentants de l’industrie de la pêche, 
d’administrateurs et d’autres parties prenantes, en accord avec le règlement intérieur de la CTOI. 

Mandat: 

4. Examiner tous les aspects de la mise en œuvre technique des MCG par les CPC et recommander des moyens 
d'améliorer le niveau de mise en œuvre. 

5. Examiner les questions techniques concernant le Suivi, contrôle et surveillance (SCS), afin de fournir au Comité 
d'application des options pour le renforcement du SCS. 

6. Passer en revue les exigences de déclaration contenues dans les MCG afin de les harmoniser et de les rationaliser. 

7. Élaborer une méthodologie pour l'évaluation de la mise en œuvre par les CPC, pour produire les rapports 
d’application nationaux fournis chaque année au Comité d'application et aux États du pavillon. 

8. Examiner et évaluer l'efficacité et les aspects pratiques de la mise en œuvre des MCG adoptées par la Commission 
en vue d'identifier les lacunes et les contraintes de mise en œuvre rencontrées par les CPC, et pour recommander 
des options d’amendements. 

9. Proposer des actions pour corriger les lacunes dans la mise en œuvre. 

10. Élaborer des normes régionales de base pour la mise en œuvre des MCG. 

11. Mettre en place des critères d'évaluation harmonisés pour identifier les navires soupçonnés de s’être engagés dans 
des activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). 

12. Surveiller l’élaboration de la liste CTOI des navires présumés s’être engagés dans  des activités de pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée (INN) et recommander des actions à la CTOI, y compris, sur demande du Comité 
d'application ou des CPC concernées, un examen des preuves présentées, lorsque celles-ci peuvent être mises à la 
disposition du GTMOMCG. 

13. Surveiller l’élaboration de la liste des grands palangriers thoniers (LSTLV)/ navires transporteurs présumés avoir 
commis des infractions aux MCG de la CTOI, comme consigné  par les observateurs déployés dans le cadre du 
programme de transbordement en mer, et recommander des actions à la CTOI. 



 

 

14. Fournir des recommandations au Comité d'application pour aider les CPC dans la conception et la mise en œuvre 
des systèmes SCS nationaux. 

15. Fournir des recommandations au Comité d'application pour aider les CPC dans la conception et la mise en œuvre 
de mesures d'exécution pour assurer le respect des MCG de la CTOI. 

16. Élaborer des mécanismes de renforcement des capacités régionales pour aider les CPC à respecter les termes et 
conditions ou les normes de base pour la mise en œuvre des MCG dans la région. 

17. Fournir des recommandations pour le renforcement de la mise en œuvre des MCG et les activités de renforcement 
des capacités, y compris des missions de soutien à l’application, des formations et des ateliers régionaux/nationaux, 
qui seront financés dans le cadre du fonds spécial pour le renforcement des capacités ou des contributions 
extrabudgétaires. 

18. Formuler des recommandations et des lignes directrices pour un barème des sanctions en cas de non-respect des 
MCG de la CTOI, pour examen par les CPC et la Commission. 

19. Examiner l’application des obligations de déclaration de données par les CPC et recommander des mesures à mettre 
en œuvre.  

20. Accomplir toute autre tâche assignée par le Comité d'application ou la Commission. 

21. Le GTMOMCG se réunira une fois par an, juste avant la réunion du Comité d'application et fera rapport sur ses 
travaux au Comité d'application lors de sa session annuelle. 

 



 

 

RESOLUTION 17/03  
VISANT A L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE NAVIRES PRESUMES AVOIR EXERCE LA PECHE 

ILLICITE, NON DECLAREE ET NON REGLEMENTEE DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI 
 

La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 

RAPPELANT que le Conseil de la FAO a adopté le 23 juin 2001 un Plan d’action international visant à prévenir, a 
contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (IPOA-IUU). Ce plan stipule que 
l’identification des navires se livrant à des activités INN devra suivre des procédures convenues et sera appliqué de façon 
équitable, transparente et non discriminatoire ; 

RAPPELANT que la CTOI a adopté la résolution 01/07 [remplacée par la résolution 14/01] Concernant le soutien du 
Plan international d’action INN ; 

RAPPELANT que la CTOI a déjà adopté des mesures contre la pêche INN ; 

RAPPELANT que la CTOI a adopté la résolution 07/01 Visant à promouvoir le respect par les ressortissants des parties 
contractantes et parties coopérantes non contractantes des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

RAPPELANT ÉGALEMENT que la CTOI a adopté la résolution 07/02 [remplacée par la résolution 13/02, puis 14/04 et 
enfin par la résolution 15/04] visant à améliorer l’application des mesures de conservation et de gestion  de la CTOI par 
le biais d’un Registre des navires de pêche autorisés à opérer dans la zone de compétence de la CTOI. 

RECONNAISSANT que les activités de pêche INN pourraient être liées à la criminalité grave et organisée ; 

PRÉOCCUPÉE de ce que les activités de pêche INN se poursuivent dans la zone de compétence de la CTOI et de ce que 
ces activités réduisent l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; 

ÉGALEMENT PRÉOCCUPÉE par les preuves de l’existence d’un grand nombre d’armateurs engagés dans des activités 
de pêche INN et qui ont changé le pavillon de leurs navires afin d’éviter de devoir respecter les mesures de conservation 
et de gestion de la CTOI ; 

DÉTERMINÉE à faire face au défi d’un accroissement des activités de pêche INN par le biais de contre-mesures 
s’appliquant aux navires pratiquant la pêche INN, sans préjudice pour les mesures concernant les États du pavillon 
adoptées au titre des instruments juridiques de la CTOI ; 

CONSCIENTE de la nécessité de faire face, en priorité, au problème des grands navires se livrant à des activités de pêche 
INN ; 

NOTANT qu’il convient de faire face à la situation en connaissance de l’ensemble des instruments internationaux sur les 
pêches et en conformité avec les droits et obligations établis dans l’Accord de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) ; 

ADOPTE les points suivants, au titre de l’alinéa 1 de l’Article IX de l’Accord portant création de la CTOI : 

Usage des termes 

1. Pour les besoins de cette résolution : 

a) « propriétaire » signifie la personne physique ou morale enregistrée comme propriétaire d’un navire ; 

b) « armateur » signifie la personne physique ou morale qui est responsable de la prise des décisions 
commerciales concernant la gestion et l’exploitation du navire et inclut :  

i. l’affréteur du navire, 

c) « capitaine » signifie toute personne qui détient le poste de plus haute responsabilité, à tout moment, à 
bord d’un navire de pêche ; 



 

 

d) « pêche » signifie chercher, attirer, localiser, capturer, prendre ou récolter du poisson ou toute activité qui 
peut raisonnablement être considérée comme entrainant l’attraction, la localisation, la capture, la prise ou 
la récolte du poisson ; 

e) « activités liées à la pêche » signifie toute opération en soutien, ou en préparation, à la pêche, y compris 
le débarquement, l’emballage, la transformation, le transbordement ou le transport de poissons et/ou de 
produits du poisson qui n’ont pas déjà été débarqués au port, ainsi que la fourniture en mer de personnel, 
de carburant, d’engins, de nourriture et autres fournitures ; 

f) « Information » signifie toute donnée convenablement et suffisamment documentée qui est à même d’être 
présentée comme preuve devant le Comité d'application ou la Commission sur tout fait ou question. 

g) le singulier inclut également le pluriel. 

Application de cette mesure 

2. Cette résolution s’applique aux navires, ainsi qu’à leurs propriétaires, armateurs et capitaines, qui entreprennent 
des activités de pêche et liées à la pêche, pour les espèces couvertes par l'Accord CTOI ou par les mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI au sein de la zone de compétence de la CTOI (« zone CTOI »). 

Objectif 

3. Cette résolution définit les règles et procédures pour la maintenance et la mise à jour par la Commission du 
système de listes de navires considérés comme impliqués dans des activités de pêche illicites, non réglementées 
et non déclarées (INN) et qui comprend :  

a) la Proposition de liste des navires INN de la CTOI (Proposition de liste des navires INN), 

b) la Liste provisoire des navires INN de la CTOI (Liste provisoire des navires INN) et  

c) la Liste des navires INN de la CTOI (Liste des navires INN). 

Définition des activités de pêche INN 

4. Pour les besoins de cette résolution, un navire est considéré comme s’étant engagé dans des activités de pêche 
INN lorsqu’une partie contractante ou une partie coopérante non contractante (ci-après appelée « CPC ») a fourni 
des informations  comme quoi ce navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces 
couvertes par l’Accord CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

a) s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le Registre des navires 
autorisés de la CTOI, conformément à la Résolution 15/04, ni sur la Liste des navires en activité ; ou 

b) s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne dispose pas d’un 
quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu des mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

c) n'a pas consigné ou déclaré ses prises, conformément aux mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI, ou a fait de fausses déclarations ; ou 

d) a capturé ou débarqué du poisson trop petit, en contravention des mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI ; ou 

e) s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de clôture de la pêche ou 
dans des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

f) a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

g) a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des navires de soutien 
ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des navires autorisés de la CTOI ou sur le 



 

 

Registre des navires autorisés à recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la 
CTOI, ou  

h) s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux qui sont sous la juridiction 
nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en contravention des lois et 
règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte aux droits souverains de l’État côtier concerné 
de prendre des mesures exécutoires à l’encontre dudit navire)1 ; ou 

i) s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans nationalité ; ou 

j) s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement falsifié ou caché 
ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

k) s’est engagé dans des activités de pêche ou des activités liées à la pêche en contravention avec toute autre 
mesure contraignante de conservation et de gestion de la CTOI. 

Soumission d’informations sur les activités de pêche INN 

5. Une CPC en possession d’informations  indiquant qu'un ou plusieurs navires ont participé à des activités de pêche 
INN dans la zone de la CTOI durant les 24 mois précédent la réunion annuelle du Comité d'application présentera 
une liste de ces navires au Secrétaire exécutif de la CTOI. Ladite soumission devra avoir lieu au moins 70 jours 
avant la réunion annuelle du Comité d'application au moyen du Formulaire de déclaration d'activité illicite de la 
CTOI (Annexe I). 

6. Une liste présentée par une CPC (la « CPC proposante ») en vertu du paragraphe 5, doit être accompagnée 
d'informations  concernant l'activité de pêche INN de chacun des navires répertoriés, y compris mais sans s'y 
limiter : 

a) des rapports concernant les activités INN présumées des CPC relatifs aux mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI en vigueur ; 

b) des informations commerciales obtenues sur la base des statistiques commerciales telles que celles des 
documents statistiques ou autres statistiques nationales ou internationales vérifiables ; 

c) toute autre information obtenue d’autres sources et/ou recueillie sur les zones de pêche, comme : 

i. des informations recueillies à partir des inspections effectuées au port ou en mer ; ou 

ii. des informations provenant des États côtiers, y compris des données des transpondeurs SSN ou 
AIS, des données de surveillance par satellite ou par des moyens aériens ou maritimes ; ou 

iii. les programmes de la CTOI, sauf si un tel programme stipule que les informations recueillies 
doivent demeurer confidentielles ; ou 

iv. des informations et des renseignements recueillis par des tiers, fournies soit directement à une 
CPC soit au Secrétaire exécutif de la CTOI, conformément au paragraphe 7. 

7. Lorsque le Secrétaire exécutif de la CTOI reçoit des informations et des renseignements de la part de tierces 
parties indiquant des activités de pêche INN présumées, le Secrétaire exécutif de la CTOI transmettra les 
informations à l'État du pavillon du navire et à chaque CPC,. Lorsque l'État du pavillon du navire est une CPC, si 
demandé par toute autre CPC par le biais du Secrétaire exécutif de la CTOI il enquêtera sur les allégations et 
communiquera sous 60 jours les progrès de l'enquête au Secrétaire exécutif de la CTOI. Lorsque l'État du pavillon 
du navire n’est pas une CPC, si demandé par une CPC, le Secrétaire exécutif de la CTOI lui demandera d’enquêter 

                                                      
1 Aux fins du présent sous-alinéa, un navire qui est enregistré sur le Registre des navires autorisés de la CTOI ne peut pas être considéré 
comme ayant participé à des activités de pêche INN lorsqu'un dispositif de concentration de poissons (DCP) qu'il a déployé a dérivé 
dans des eaux qui sont sous la juridiction nationale d'un État côtier sans son autorisation ou autorisation. Cependant, si le navire 
récupère ou pêche sur un DCP dans les eaux d’un État côtier sans sa permission ou autorisation, le navire sera présumé s’être engagé 
dans des activités INN. 



 

 

sur les allégations et de communiquer sous 60 jours les progrès de l'enquête au Secrétaire exécutif de la CTOI. Le 
Secrétaire exécutif de la CTOI devra alors, dès que possible, notifier chaque CPC et l’État du pavillon de chaque 
navire concerné, en joignant les informations compilées qui auront été reçues.. Lorsque les activités INN 
présumées ont eu lieu dans les eaux d'une CPC-État côtier de la CTOI, la CPC concernée pourra chercher à inclure 
le navire sur la Proposition de liste INN (paragraphe 6(c.iv)). Lorsque les activités INN alléguées se sont produites 
dans des zones au-delà de la juridiction nationale dans la zone de la CTOI, toute CPC concernée peut chercher à 
inclure le navire sur la Proposition de liste INN. 

Proposition de Liste des navires INN de la CTOI 

8. Sur la base des informations reçues conformément aux paragraphes 5 6 et 7 le Secrétaire exécutif de la CTOI 
établit une Proposition de liste des navires INN incorporant des informations  dans le format défini à l'Annexe II. 
Le Secrétaire exécutif de la CTOI transmet alors la Proposition de liste des navires INN ainsi que les informations 
compilées à chaque CPC et à l'État du pavillon de chaque navire inclus dans la Proposition de liste des navires 
INN, au moins 55 jours avant la réunion annuelle du Comité d'application. 

9. L’État du pavillon d’un navire inclus dans la Proposition de liste des navires INN devra :  

a) notifier le propriétaire, l’armateur et le capitaine du navire de son inclusion dans la Proposition de Liste 
des navires INN et des conséquences qui découleraient de la confirmation de son inscription dans la Liste 
des navires INN adoptée par la Commission et  

b) surveiller étroitement les navires inscrits dans la Proposition de Liste des navires INN afin de déterminer 
leurs activités et d’éventuels changements d’utilisation, de nom, de pavillon et/ou de propriétaire inscrit. 

10. L’État du pavillon d’un navire inclus dans la Proposition de liste des navires INN pourra transmettre au Secrétaire 
exécutif de la CTOI, au moins 15 jours avant la réunion annuelle du Comité d'application, tout commentaire, et 
information au sujet des navires listés et de leurs activités, y compris des informations au titre des paragraphes 
9a) et b) et des informations montrant que les navires inscrits ont ou n’ont pas : 

a) conduit des activités de pêche de manière conforme aux mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI ; ou 

b) conduit des activités de pêche de manière conforme aux lois et règlements d’un État côtier lorsqu’ils ont 
pêché dans des eaux sous juridiction de cet État et conforme aux lois et règlements de l’État du pavillon 
et de l’autorisation de pêche ; ou 

c) conduit des activités de pêche exclusivement pour des espèces non couvertes par l’Accord CTOI ou par 
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 

11. Le Secrétaire exécutif de la CTOI compilera toute nouvelle information reçue des CPC et des États du pavillon 
concernant les navires inclus dans la Proposition de Liste des navires INN et, conformément aux paragraphes 22 
et 23, ceux sur la Liste des navires INN et diffusera ces information à toutes les CPC et États du pavillon des 
navires sur ces listes au moins 10 jours avant la session annuelle du Comité d'application, accompagnées de la 
liste de contrôle de  l’Annexe III et, le cas échéant, de l'Annexe IV. 

12. Une CPC peut à tout moment transmettre au Secrétaire exécutif de la CTOI toute information additionnelle  
concernant les navires sur la Proposition de Liste INN, qui pourrait être utile à l’élaboration de la Liste des navires 
INN. Si le Secrétariat de la CTOI reçoit ces informations après que la Proposition de Liste des navires INN ait été 
diffusée aux CPC, il diffusera lesdites informations, à toutes les CPC et aux États du pavillon des navires listés 
dans les meilleurs délais. 

Liste provisoire des navires INN  

13. Le Comité d’application de la CTOI examinera chaque année, lors de sa réunion annuelle, la Proposition de Liste 
des navires INN, les informations et/ou preuves convenablement étayées fournies, les commentaires reçus des 
États du pavillon dont les navires sont inclus dans la Proposition de Liste des navires INN, ainsi que toutes les 
informations complémentaires soumises par les CPC proposantes. Si le Comité d'application de la CTOI considère 



 

 

que les documents fournis établissent qu’un navire a conduit des activités de pêche INN, il inscrira ce navire dans 
la Liste provisoire des navires INN. 

14. Le Comité d’application n’inclura pas un navire sur la Liste provisoire des navires INN si : 

a) la CPC proposante n’a pas respecté les dispositions des paragraphes 5 et 6 ; ou 

b) sur la base des informations disponibles, le Comité d'application ne considère pas que la présomption 
d’activités de pêche INN mentionnée au paragraphe 4 a été établie ; ou 

c) l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de Liste des navires INN fournit des informations 
qui démontrent que le navire était à tout moment conforme aux règles de l'État du pavillon et à son 
autorisation de pêche et   

i. que le navire a mené des activités de pêche d'une manière compatible avec l'Accord CTOI et les 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI, ou  

ii. que le navire a mené des activités de pêche dans les eaux relevant de la juridiction d'un État côtier 
d'une manière compatible avec les lois et règlements de cet État côtier, ou  

iii. que le navire a pêché exclusivement des espèces qui ne sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou 
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

d) l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la Proposition de Liste des navires INN fournit des informations 
qui démontrent qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de pêche INN en question, y 
compris des poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de sorte qu’elles soient efficace 
pour garantir l’application et décourager de nouvelles infractions. Chaque CPC devra déclarer toute action 
ou mesure qu’elle a prise conformément à la résolution 07/01 afin de promouvoir le respect des mesures 
de conservation et de gestion de la CTOI par les navires battant son pavillon. 

15. Dans les cas où l’État du pavillon n’a pas démontré les points mentionnés aux alinéas 14.c) ou 14.d) ou lorsqu’un 
État du pavillon n’a pas fourni les informations prévues au paragraphe 10 ou durant la réunion du Comité 
d'application, le Comité d'application de la CTOI inclura le navire sur la Liste provisoire des navires INN et 
recommandera à la Commission d’inscrire ce navire sur la Liste des navires INN. 

16. Suite à l’examen mentionné au paragraphe 13 lors de chaque réunion annuelle de la CTOI, le Comité d'application 
de la CTOI soumettra la Liste provisoire des navires INN à la Commission, pour examen. Si le Comité 
d’application ne peut pas s'entendre sur la question de savoir si un certain navire doit être inclus dans la Liste 
provisoire des navires INN, la liste inclura le navire et la Commission décidera si le navire doit être inclus dans 
la Liste des navires INN. 

Liste des navires INN 

17. Le Comité d'application de la CTOI examinera chaque année la Liste des navires INN et les informations diffusées 
en vertu du paragraphe 11 et recommandera à la Commission quels navires doivent être éventuellement ajoutés à 
ou retirés de la Liste des navires INN. 

18. La Commission, chaque année lors de sa réunion annuelle, passera en revue la Liste des navires INN, ainsi que la 
Liste provisoire des navires INN et les recommandations adoptées par le Comité d'application de la CTOI 
concernant la modification de la Liste des navires INN, ainsi que les informations étayées fournies en vertu des 
paragraphes 6, 10,12 et 30. Sur la base de cet examen, la Commission pourra décider de modifier la Liste des 
navires INN en  

a) ajoutant ou en supprimant des navires ; et/ou 

b) rectifiant des informations incorrectes ou en ajoutant des informations au sujet d’un navire déjà inscrit 
sur la Liste des navires INN, conformément au paragraphe 30.a) 



 

 

19. La Commission, conformément au paragraphe 18, pourra amender la Liste des navires INN par consensus. En 
l'absence de consensus, la Commission prendra une décision sur tout amendement proposé par le biais d’un vote. 
Le vote peut être effectué par scrutin secret si un membre le demande et si cette demande est appuyée. Si les deux 
tiers ou plus des parties contractantes présentes et votantes soutiennent l'amendement proposé, il sera considéré 
comme approuvé et mis en œuvre. L'issue de toute décision prise par la Commission conformément au présent 
paragraphe n'affecte pas les poursuites ou règlements des sanctions internes par les États candidats ou les États 
du pavillon conformément aux paragraphes 4 et 14.d). 

Actions à l’encontre des navires INN 

20. Suite à l’adoption de la Liste des navires INN, le Secrétaire exécutif de la CTOI demandera à l’État du pavillon 
de chacun des navires sont inscrits sur ladite liste : 

a) d’informer le propriétaire et l’armateur du navire de son inscription sur la Liste des navires INN et des 
conséquences qui pourraient en découler ; 

b) de prendre toutes les mesures nécessaires afin d’empêcher le navire de se livrer à des activités de pêche 
INN, y compris retirer sa licence de pêche ou lui retirer son immatriculation, et d’informer la Commission 
des mesures prises à ce sujet. 

21. Une CPC devra prendre toutes les mesures nécessaires, dans le cadre de sa législation : 

a) veiller à ce qu'aucun navire battant son pavillon, y compris tout navire de pêche, navire de soutien, navire 
de ravitaillement (approvisionnement), bateau-mère ou navire cargo, ne fournisse en aucune façon une 
assistance à un navire figurant sur la Liste des navires INN, ou ne s’engage dans des opérations de 
transformation avec un tel navire ou ne participe à des opérations de transbordement ou de pêche conjointe 
avec un tel navire, sauf dans le but de fournir une assistance dans le cas où un tel navire, ou toute personne 
sur ce navire, est en danger ou en détresse ; 

b) refuser l'entrée dans ses ports à un navire figurant sur la Liste des navires INN, sauf en cas de force 
majeure ou lorsque le navire, ou toute personne sur ce navire, est en danger ou en détresse, à moins que 
le navire ne soit autorisé à entrer dans le port aux fins exclusives d'inspection et de mesures exécutoires 
efficaces ; 

c) envisager de donner la priorité à l'inspection des navires inscrits sur la Liste des navires INN, si ces navires 
se trouvent dans leurs ports ; 

d) interdire l’affrètement d’un navire inscrit sur la Liste des navires INN ; 

e) refuser d’accorder son pavillon à un navire inscrit sur la Liste des navires INN, sauf si ledit navire a 
changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire a fourni des informations suffisantes de ce que le 
propriétaire et l’armateur précédents n’ont plus d’intérêts légaux ou financiers dans, ni n’exercent plus 
aucun contrôle sur, ledit navire, ou que, ayant pris en compte et documenté tous les éléments pertinents, 
l’État du pavillon détermine qu’accorder son pavillon au navire n’entrainera pas de pêche INN ; 

f) interdire les importations, débarquements ou transbordement de thons et d’espèces apparentées en 
provenance de navires inscrits sur la Liste des navires INN ; 

g) encourager les importateurs, les transporteurs et les autres secteurs concernés à ne pas réaliser de 
transactions, y compris les transbordements, concernant des thons et espèces apparentées capturés par des 
navires inscrits sur la Liste des navires INN ; 

h) collecter et échanger avec les autres parties contractantes et parties coopérantes non contractantes toutes 
les informations appropriées dans le but de détecter, contrôler et prévenir les faux certificats 
d’import/export de thons et d’espèces apparentées en provenance de navires inscrits sur la Liste des 
navires INN. 



 

 

Procédure de radiation d’un navire 

22. L'État du pavillon d'un navire figurant sur la Liste des navires INN peut demander le retrait du navire de la liste à 
tout moment, y compris pendant la période d’intersessions, en fournissant des informations au Secrétaire exécutif 
de la CTOI pour démontrer : 

a) i) qu’il a adopté des mesures afin que le propriétaire du navire et tous les autres ressortissants employés 
sur ce bateau qui se livrent à des activités de pêche ou liées à la pêche dans la zone de la CTOI pour des 
espèces couvertes par l’Accord CTOI se conforment à toutes les mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI ; et 

ii) qu’il est assume et continuera d’assumer effectivement ses responsabilités en tant qu’'État du pavillon 
en ce qui concerne le suivi et le contrôle des activités de pêche de ce navire ; et 

iii) qu’il a pris des mesures efficaces contre le propriétaire, l’armateur et le capitaine (le cas échéant) en 
réponse aux activités de pêche INN qui ont abouti à l'inclusion du navire dans la Liste des navires INN, 
y compris des poursuites et l'imposition de sanctions de sévérité adéquate ; ou 

b) que le navire a changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire peut établir que le propriétaire 
précédent n'a plus d'intérêts opérationnels, juridiques, financiers ou réels, directs ou indirects, dans le 
navire ni n’exerce aucun contrôle sur celui-ci et que le nouveau propriétaire n'a pas participé à des 
activités de pêche INN dans les 5 années précédentes ; ou 

c) que le navire a été coulé ou détruit ; ou 

d) que toutes les poursuites et/ou sanctions concernant le navire qui a mené des activités de pêche INN ont 
été conclues par la CPC proposante et par l'État du pavillon du navire. 

23. Si une demande de retrait d'un navire de la Liste des navires INN est reçue dans les 55 à 15 jours avant la réunion 
annuelle du Comité d'application, la demande sera examinée lors de cette réunion. Le Comité d'application 
examinera la demande ainsi que toute information fournie en vertu du paragraphe 22 et recommandera à la 
Commission si oui ou non le navire doit être retiré de la Liste des navires INN. 

24. Si une demande est reçue plus de 55 jours avant la réunion annuelle du Comité d'application, la demande sera 
examinée conformément à la procédure d’intersessions décrite aux paragraphes 25 à 28. 

25. Sur la base des informations reçues conformément au paragraphe 22, le Secrétaire exécutif de la CTOI de la COI 
transmettra à toutes les CPC la demande de retrait, ainsi que tous les renseignements justificatifs présentés et la 
liste de contrôle de l'Annexe IV, dans les 15 jours suivant la réception de la demande. 

26. Les parties contractantes examineront la demande de retrait du navire et notifieront au Secrétariat de la CTOI leur 
conclusion soit de retirer le navire, soit de garder le navire sur la Liste des navires INN, dans les 30 jours suivant 
la notification par le Secrétaire exécutif de la CTOI. 

27. À la fin de la période de 30 jours, le Secrétaire exécutif de la CTOI déterminera la décision des CPC sur la 
proposition, conformément à ce qui suit : 

a) une procédure de radiation d’un navire sera considérée comme valable uniquement si au moins 50% des 
parties contractantes ayant le droit de vote répondent à la proposition ; 

b) une proposition sera considérée comme approuvée si les deux tiers ou plus des parties contractantes ayant 
le droit de vote et ayant répondu indiquent qu'elles soutiennent la radiation du navire concerné de la Liste 
des navires INN, et il sera radié ; 

c) si moins de deux tiers des parties contractantes ayant le droit de vote qui répondent indiquent qu'elles sont 
en faveur de la radiation du navire concerné de la Liste des navires INN, ce navire ne sera pas radié et la 
demande de radiation sera examinée lors de la prochaine réunion annuelle du Comité d'application, 
conformément à la procédure décrite dans le paragraphe 23. 



 

 

28. Le Secrétaire exécutif de la CTOI communiquera chaque décision, avec une copie de la Liste CTOI des navires 
INN modifiée à toutes les CPC, à l’État du pavillon du navire (s’il n’est pas une CPC) et à toute partie non 
contractante intéressée. La Liste des navires INN modifiée entrera en vigueur immédiatement après la 
communication de la décision. 

Publication de la Liste des navires INN 

29. Le Secrétaire exécutif de la CTOI prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer la publicité de la Liste des 
navires INN adoptée par la CTOI au titre du paragraphe 18, ou amendée au titre des paragraphes 22 à 27 ou du 
paragraphe 30, en conformité avec les exigences de confidentialité applicables, et sous forme électronique, y 
compris en la rendant accessible sur le site Web de la CTOI. De plus, le Secrétaire exécutif de la CTOI transmettra 
dès que possible la Liste des navires INN à la FAO et aux autres organismes régionaux de gestion des pêches, 
afin d’améliorer la coopération entre la CTOI et ces organisations dans le but de prévenir, décourager et éliminer 
la pêche INN. 

Modification d’informations sur des navires inscrits sur la Liste des navires INN 

30.  Toute CPC détenant des informations nouvelles ou modifiées sur des navires figurant sur la Liste des navires 
INN en relation avec les informations mentionnées aux paragraphes 1 à 8 de l'annexe II transmettra ces 
informations dans les meilleurs délais au Secrétaire exécutif de la CTOI. Le Secrétaire exécutif de la CTOI 
communiquera ces informations à toutes les CPC et : 

a) lorsque les informations indiquent que des détails incorrects ont été inclus au moment où le navire a été 
ajouté à la Liste des navires INN, renverra la question à la Commission pour examen, conformément au 
paragraphe 18.b) ; 

b) lorsque les informations indiquent une modification des détails depuis que le navire a été ajouté à la Liste 
des navires INN, cherchera à vérifier les informations en faisant référence à d'autres informations et, après 
vérification, mettra à jour les détails pertinents dans la Liste des navires INN et la republiera, 
conformément au paragraphe 29. Si le Secrétariat, après des efforts raisonnables, n'est pas en mesure de 
vérifier les informations soumise par la CPC, la Liste des navires INN ne sera pas mise à jour. 

Dispositions générales 

31. Sans préjudice aux droits des États du pavillon et des États côtiers à prendre des actions dans le respect des lois 
internationales, les CPC ne devront prendre aucune mesure commerciale ou autre sanctions unilatérale à 
l’encontre des navires inscrits dans la Proposition de Liste des navires INN au titre des paragraphes 8 et 16, au 
motif que ces navires sont impliqués dans des activités de pêche INN ou que ces navires ont été retirés de la Liste 
des navires INN par la Commission. 

32. Un résumé du calendrier des actions à prendre en vertu de cette résolution est fourni en Annexe V. 

33. Cette résolution remplace la Résolution 11/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir 
exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI. 

 

 



 

 

ANNEXE I 
FORMULAIRE CTOI DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ ILLICITE 

En rapport avec la Résolution 17/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités 
de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-dessous 
des informations sur des activités illicites observées par [nom de la CPC ou de la tierce partie] dans [zone dans la quelle 
l’activité a été constatée]. 

A. Informations sur les navires. 

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

Item Définition Détails 
a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable.  
b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si applicable.  
c. Date de première inscription du navire sur la Liste des 

navires INN de la CTOI. 
 

d. Numéro Lloyds/IMO.  
e. Photos du navire, si disponibles.  
f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) 

précédent(s) si applicable. 
 

g. Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), si 
applicable. 

 

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si 
applicable. 

 

i. Date des activités INN  
j. Localisation des activités INN  
k. Résumé des activités INN.  
l. Résumé des actions prises  

m. Résultat des actions prises  

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées. 

(Indiquez d’un « X » les clauses de la Résolution 17/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la date, le 
lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par l’Accord de la CTOI 
ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

Item Clause Concernée 
a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le 

Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la Résolution 15/04, ni sur 
la Liste des navires en activité ; ou 

 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne 
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu 
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

 

c. n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de 
clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI ; ou 

 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des 
navires autorisés de la CTOI, ou 

 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou 
en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte 
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à 
l’encontre dudit navire) ; ou 

 



 

 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 
nationalité ; ou 

 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement 
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 
CTOI. 

 

 

C. Documents associés 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les photographies…) 

D. Actions recommandées 

(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 

Item Actions recommandées Concernée 
a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action 

recommandée. 
 

b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à 
l’État du pavillon. 

 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI  
 



 

 

ANNEXE II 
INFORMATIONS DEVANT ÊTRE MENTIONNÉES DANS TOUTES LES LISTES DE NAVIRES INN DE LA 

CTOI 
La Proposition de liste des navires INN, la Liste provisoire des navires INN et la Liste des navires INN devront contenir 
les informations suivantes : 

1. Nom du navire et nom(s) précédent(s), si applicable. 

Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s), si applicable. 

Non et adresse du propriétaire et de l’armateur du navire et du propriétaire et de l’armateur précédents, si applicable. 

Pour une entité légale, le pays et le numéro d’enregistrement. 

Indicatif d’appel radio du navire et indicatif d’appel radio précédent, si applicable. 

Numéro OMI, si applicable, ou identifiant unique du navire (UVI) ou, si pas applicable, tout autre identifiant du navire. 

Photos récentes du navire, si disponibles. 

Longueur hors-tout du navire. 

Date de première inscription du navire sur la Liste des navires INN de la CTOI, si applicable. 

Résumé des activités INN présumées qui ont justifié l’inscription du navire sur la Liste des navires INN, ainsi que les 
références aux documents et informations en appui. 

Résumé des actions connues comme ayant été prises au sujet des activités INN présumées et leurs résultats. 

 



 

 

ANNEXE III 
LISTE DE CONTRÔLE À REMPLIR PAR LE SECRÉTARIAT DE LA CTOI POUR LES NAVIRES DEVANT ÊTRE INCLUS DANS LA PROPOSITION DE LISTE 

INN ET DANS LA LISTE INN PROVISOIRE 
Nom du navire : __________________________________________________________________ 

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à 
temps 
(O/N) 

Aide-mémoire Cocher ce 
qui 
s’applique 

Remarques 

Pour la Proposition de liste des navires INN             
Formulaire de déclaration de la CTOI (Annexe I) 
soumis au moins 70 jours avant la réunion du 
Comité d'application avec des informations. 

CPC proposante 5, 6, 7, 8   Si « Non », ne pas inclure dans la 
Liste INN provisoire (para. 17) 

    

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité 
d'application, l'État du pavillon a fourni des 
informations indiquant qu'il a avisé les propriétaires 
et les capitaines d'un navire de son inclusion sur la 
Proposition de liste des navires INN et de ses 
conséquences. 

CPC du pavillon 9, 10   
 

    

Au moins 15 jours avant la réunion du Comité 
d'application, l'État du pavillon l'État du pavillon a 
fourni des informations, conformément aux 
dispositions du paragraphe 10 

CPC du pavillon 10        

Informations soumises, concernant l’inscription 
INN. 

CPC proposante 
ou CPC du 
pavillon 

12         

Pour inclusion dans la Liste provisoire des navires INN (notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur 
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application) 

l'État du pavillon d'un navire inscrit dans la 
Proposition de Liste des navires INN a-t-il fourni 
des informations qui démontrent à la satisfaction du 
Comité d'application que le navire était à tout 
moment conforme aux règles de l'État du pavillon 
et à son autorisation de pêche et 

CPC du pavillon 14.c)   Aide-mémoire pour le CdA : 
Ne pas inclure dans la Liste INN 
provisoire seulement si les para. 
14.c) ou 14.d) sont satisfaits.  

    

(a) que le navire a mené des activités de pêche 
d'une manière compatible avec l'Accord CTOI et 
les mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI 

CPC du pavillon 14.c)       

(b) que le navire a mené des activités de pêche dans 
les eaux relevant de la juridiction d'un État côtier 

CPC du pavillon 14.c)       



 

 

Action Responsabilité Paragraphe Fourni à 
temps 
(O/N) 

Aide-mémoire Cocher ce 
qui 
s’applique 

Remarques 

d'une manière compatible avec les lois et 
règlements de cet État côtier, 

(c) que le navire a pêché exclusivement des espèces 
qui ne sont pas couvertes par l'Accord CTOI ou des 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI 

CPC du pavillon 14.c)    

L'État du pavillon d'un navire inscrit dans la 
Proposition de Liste des navires INN a-t-il fourni 
des informations qui démontrent qu’il a pris des 
mesures efficaces en réponse aux activités de pêche 
INN en question (le CdA décidera si elles sont 
d’une sévérité adéquate) 

CPC du pavillon 14.d)       

L'État du pavillon a-til fourni des informations qui 
démontrent qu’il a pris des mesures en vertu de 
07/01  

CPC du pavillon 14.d)       

 



 

 

ANNEXE IV 
LISTE DE CONTRÔLE À REMPLIR PAR LE SECRÉTARIAT DE LA CTOI POUR L’ÉVENTUELLE RADIATION DE NAVIRES DE LA LISTE DES NAVIRES 

INN  
(Rappel pour la Commission pour la radiation d’un navire : notez que le Secrétariat indiquera si des informations ont été fournies, mais ne portera aucun jugement quant à leur 
adéquation, ce qui est de la responsabilité du Comité d'application/de la Commission, paragraphes 17 et 27). 

Nom du navire : __________________________________________________________________ 

Para. 22, 
alinéa : 

Action Responsabilité Fourni à temps 
(O/N) 

Remarques Aide-mémoire 

a) 

i) il a adopté des mesures afin que les navires, les propriétaires 
et les autres ressortissants se conforment à toutes les mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI ; et  

CPC du pavillon     Si le paragraphe a), b) ou c) est satisfait, 
le navire pourra être retiré de la Liste des 
navires INN conformément au paragraphe 
27, sinon le bateau restera sur la liste pour 
réexamen par le Comité d'application et la 
Commission à sa prochaine session 
annuelle. 

ii) il est assume et continuera d’assumer effectivement ses 
responsabilités en tant qu’'État du pavillon en ce qui concerne le 
suivi et le contrôle des activités de pêche de ce navire ; et 

CPC du pavillon     

iii) il a pris des mesures efficaces contre le propriétaire et 
l'équipage en réponse aux activités de pêche INN qui ont abouti 
à l'inclusion du navire dans la Liste des navires INN, y compris 
des poursuites et l'imposition de sanctions de sévérité adéquate ; 
ou 

CPC du pavillon     

b) 

le navire a changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire 
peut établir que le propriétaire précédent n'a plus d'intérêts 
opérationnels, juridiques, financiers ou réels, directs ou 
indirects, dans le navire ni n’exerce aucun contrôle sur celui-ci 
et que le nouveau propriétaire n'a pas participé à des activités de 
pêche INN dans les 5 années précédentes ; ou 

CPC du pavillon     

c)  le navire a été coulé ou détruit . CPC du pavillon     

d) 
Toutes poursuites et sanctions  concernant le navire qui a mené 
des activités de pêche INN ont été conclues par la CPC 
proposante et par l'État du pavillon du navire. 

CPC du pavillon 
  

 



 

 

ANNEXE V 
CALENDRIER RÉSUMÉ DES ACTIONS À PRENDRE AU SUJET DE CETTE RÉSOLUTION 

Étape Calendrier Actions à prendre Responsabilité Paragraphe 
1 70 jours avant 

réunion du CdA 
(minimum) 

Informations y compris toutes les informations transmises au 
Secrétaire exécutif de la CTOI 

CPC 5, 6 

2 55 jours avant 
réunion du CdA 

Compilation de toutes les informations reçues sur les activités 
de pêche INN présumées dans la Proposition de liste des 
navires INN et dans la Liste des navires INN. 
Transmettre la Proposition de liste des navires INN à toutes les 
CPC et aux États du pavillon ayant des navires sur la liste (si 
pas des CPC). 

Secrétaire 
exécutif de la 

CTOI 

8 

3 15 jours avant 
réunion du CdA 

Fournir toutes les informations au Secrétaire exécutif de la 
CTOI concernant les activités de pêche INN présumées. 

États du 
pavillon 

10 

4 10 jours avant 
réunion du CdA 

Transmettre la Proposition de liste des navires INN, et toute 
information supplémentaire sur les navires sur la Liste des 
navires INN, conformément au paragraphe 22, à toutes les 
CPC et aux États du pavillon avec des navires sur la liste (si 
pas des CPC). 

Secrétaire 
exécutif de la 

CTOI 

11 

5 À tout moment Fournir toutes les informations au Secrétaire exécutif de la 
CTOI concernant l’élaboration de la Liste des navires INN. 

CPC et États du 
pavillon 

12 

6 Dès que possible 
avant le CdA 

Diffuser les informations supplémentaires conformément au 
paragraphe 12. 

Secrétaire 
exécutif de la 

CTOI 

12 

7 Réunion du CdA Examiner la Proposition de liste des navires INN, y compris 
les informations fournies par la CPC proposante et l'État du 
pavillon, y compris les informations/précisions fournies par 
l'une des parties au cours de la réunion. 
Soumettre une Liste provisoire des navires INN et fournir des 
recommandations à la Commission. 

Toutes CPC 
sauf État du 

pavillon et CPC 
proposante 

13-15 

8 Réunion du CdA Examiner la liste des navires INN et fournir des 
recommandations à la Commission concernant la suppression 
éventuelle de navires 

Toutes CPC 
sauf État du 

pavillon et CPC 
proposante 

17 

9 Réunion de la 
Commission 

Passer en revue la Liste provisoire des navires INN, y compris 
toute nouvelle information/clarification fournie par la CPC 
proposante et l'État du pavillon au cours de la session. Passer 
en revue la Liste des navires INN. Adopter la Liste des navires 
INN définitive.  

Toutes CPC 
sauf État du 

pavillon et CPC 
proposante 

17, 19 
 
 
 

10 Immédiatement 
après la session 
annuelle 

Publier la Liste des navires INN sur le site Web de la CTOI et 
transmettre la Liste des navires INN à la FAO, aux autres 
ORGP, aux CPC et aux État du pavillon (si pas des CPC). 

Secrétaire 
exécutif de la 

CTOI 

29 

 



 

 

RESOLUTION 17/04 
SUR UNE INTERDICTION DES REJETS DE PATUDO, DE LISTAO, D’ALBACORE ET DES ESPECES NON-

CIBLES CAPTURES PAR DES NAVIRES DANS LA ZONE DE COMPETENCE DE LA CTOI 
 

La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 

RECONNAISSANT la nécessité d’agir pour s’assurer que la CTOI atteigne ses objectifs de conservation et de gestion du 
patudo, du listao et de l’albacore dans la zone de compétence de la CTOI ; 

RECONNAISSANT que la communauté internationale a exprimé sa préoccupation face aux rejets, qui s’est traduite par 
plusieurs déclarations et instruments internationaux, dont les résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies 
A/RES/49/118 (1994), A/RES/50/25 (1996), A/RES/51/36 (1996), A/RES/52/29 (1997), A/RES/53/33 (1998), 
A/RES/55/8 (2000) et A/RES/57/142 (2002), l’Accord des Nations Unies pour l’application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer (« UNCLOS ») relatives à la conservation et à la gestion des stocks 
de poissons chevauchants et de grands migrateurs (« Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons »), le Consensus 
de Rome sur les pêcheries mondiales adopté par la Conférence ministérielle de la FAO sur les pêches (14-15 mars 1995), 
le Code de conduite de la FAO pour des pêches responsables, le Plan d’action international (« PAI ») de la FAO sur les 
requins et la Convention sur la biodiversité (« CBD ») ; 

RAPPELANT que l’Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons a souligné l’importance de garantir la 
conservation et l’utilisation optimale des espèces de grands migrateurs par le biais des organismes régionaux des pêches 
tels que la CTOI et prévoit que « les États […] réduisent au minimum […] les rejets, […] les captures d’espèces de 
poissons et autres non visées […] et l’impact sur les espèces associées ou dépendantes, en particulier les espèces 
menacées d’extinction » ; 

RAPPELANT que le Consensus de Rome sur la pêche mondiale adopté par la Conférence ministérielle de la FAO sur les 
pêches (Rome, 14-15 mars 1995), prévoit que « Les États devraient […] réduire les captures accessoires, […] les rejets 
de poissons » ; 

RAPPELANT que le Code de conduite de la FAO pour des pêches responsables prévoit que « les États devraient prendre 
les mesures appropriées pour minimiser le gaspillage, les rejets, […] rassembler des données sur les captures rejetées, 
[…] prendre en compte les rejets dans l’application du principe de précaution, […] développer des techniques pour 
minimiser les rejets, […]utiliser des engins sélectifs pour minimiser les rejets » ; 

RAPPELANT que la Commission a adopté la résolution 12/01 Sur l’application du principe de précaution ; 

PRÉOCCUPÉE par le gaspillage moralement inacceptable et les impacts de pratiques de pêche non durables sur 
l’environnement marin que représentent les rejets de thons et d’espèces non-cibles dans les pêcheries thonières de senne 
dans l’océan Indien ; 

CONSIDÉRANT l’importante quantité de thons et d’espèces non-cibles rejetée par les pêcheries thonières de senne dans 
l’océan Indien ; 

CONSIDÉRANT les Objectifs de développement du millénaire, en particulier l’Objectif numéro 2 qui a pour but 
d’éradiquer à la faim, d’atteindre la sécurité alimentaire et une meilleure nutrition et de promouvoir une agriculture 
durable ; 

ADOPTE ce qui suit, au titre du paragraphe 1 de l’Article IX de l’Accord portant création de la CTOI : 

RETENTION DES THONS 
1. Les parties contractantes et parties coopérantes non contractantes exigent que tous les senneurs gardent à bord 

puis débarquent la totalité des patudos, listaos et albacores capturés, à l’exception des poissons considérés comme 
impropres à la consommation humaine. 

RETENTION DES ESPECES NON CIBLES 
2. Les parties contractantes et les parties coopérantes non contractantes exigeront que tous les senneurs conservent 

à bord et débarquent, dans la mesure du possible, les espèces ou groupes d’espèces non cibles suivantes :les autres 



 

 

thons, les comètes saumon, les coryphènes, les balistes, les porte-épée, les thazards bâtards et les barracudas), à 
l'exception des poissons considérés comme impropres à la consommation humaine (au sens du paragraphe 3 b) 
ii) et/ou des espèces qui sont interdites de rétention par les législations nationales et les obligations internationales. 

3. Les parties contractantes et les parties coopérantes non contractantes utilisant d'autres types d'engins non prévus 
aux paragraphes 1 et 2 de la présente résolution, qui ciblent les thons et espèces apparentées dans la zone de 
compétence de la CTOI, devraient encourager leurs navires à : 

a) prendre toutes les mesures raisonnables pour assurer la bonne libération des espèces non-cibles prises en 
vie, dans la mesure du possible, tout en tenant compte de la sécurité de l'équipage ; 

b) conserver à bord et débarquer toutes les espèces non cibles mortes, à l'exception de celles qui sont jugées 
impropres à la consommation humaine, comme que défini au paragraphe 4. b) (ii) et/ou qui sont interdites 
de rétention selon les législations nationales et les obligations internationales. 

4. Les procédures pour l’application des clauses de  rétention totale comprennent : 
a) Aucun patudo, listao, albacore ou espèce non cible mentionnée au paragraphe 2 capturé par un senneur 

ne pourra être rejeté après le moment où le filet est complétement boursé et où plus de la moitié du filet 
a été virée. Si un problème technique affecte le processus de boursage et de virage de telle façon que cette 
règle ne puisse être appliquée, l’équipage devra faire tous les efforts possibles pour libérer les thons et les 
espèces non cibles aussi vite que possible. 

b) Les deux exceptions suivantes s’appliqueront : 
i. Lorsque le capitaine du navire détermine que les thons (patudo, listao ou albacore) ou espèces non 

cibles mentionnées au paragraphe 2 capturés sont impropres à la consommation humaine, comme 
défini ci-dessous : 
- « impropres à la consommation humaine » signifie que les poissons : 

- sont maillés ou écrasés dans la senne ; ou 
- sont abîmés par la prédation ; ou 
- sont morts et se sont décomposés dans le filet à cause d’une panne de filet qui a empêché 

sa remontée et les efforts pour relâcher les poissons vivants ; 
- « impropres à la consommation humaine » n’inclut pas les poissons qui : 

- sont considérés indésirables en terme de taille, de commercialisation ou de composition 
spécifique ; ou 

- sont décomposés ou contaminés du fait d’une omission ou d’une action de l’équipage du 
navire de pêche. 

ii. Lorsque le capitaine du navire détermine que les thons (patudo, listao ou albacore) ou espèces non 
cibles mentionnées au paragraphe 2 capturés ont été capturés au cours de la dernière calée d’une 
marée et qu’il n’y a pas assez de capacité de stockage pour stocker tous les thons (patudo, listao ou 
albacore) et espèces non cibles mentionnées capturés lors de cette calée ; ces poissons ne pourront 
être rejetés que si : 
- le capitaine et l’équipage essaient de relâcher les thons (patudo, listao ou albacore) et espèces 

non cibles mentionnées vivants aussi rapidement que possible ; et 
- aucune autre opération de pêche n’est conduite après le rejet, tant que les thons (patudo, listao 

ou albacore) et espèces non cibles mentionnées à bord du navire n’auront pas été débarqués ou 
transbordés. 

NON RETENTION 
5. Lorsque le capitaine du navire détermine que le poisson ne doit pas être conservé à bord conformément à la clause 

4.b (i) et (ii), le capitaine doit enregistrer l'événement dans le journal de bord concerné, y compris le tonnage 
estimé et la composition des espèces de poissons rejetés; et le tonnage estimé et la composition des espèces de 
poissons retenus à partir de cette calée. 

EXAMEN 
6. Le Comité scientifique de la CTOI, le Groupe de travail de la CTOI sur les thons tropicaux et le Groupe de travail 

de la CTOI sur les prises accessoires et les écosystèmes, de façon prioritaire : 



 

 

a) agira sur sa recommandation dans le rapport de la 18e session du Comité scientifique de la CTOI et 
entreprendre des travaux pour examiner les avantages de retenir les captures d'espèces non cibles, autres 
que celles interdites par la résolution de la CTOI, et présentera ses recommandations à la 22e Session 
annuelle de la Commission. Le travail devrait tenir compte de toutes les espèces qui sont habituellement 
rejetées pour tous les principaux engins (c'est-à-dire la senne, la palangre et les filets maillants) et 
devraient se pencher sur les pêcheries qui se opèrent à la fois en haute mer et dans les pays côtiers et sur 
la faisabilité de la rétention  à bord et de la transformation des débarquements associés. 
 

MISE EN ŒUVRE 
7. Cette résolution entrera en vigueur le 1er janvier 2018 et sera révisée selon l’avis du Comité scientifique de la 

CTOI émis sur la base de l’examen du Groupe de travail de la CTOI sur les thons tropicaux (pour le patudo, le 
listao et l’albacore) et du Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les prises accessoires (pour les 
espèces non-cibles). 

8. Cette résolution remplace la résolution 15/06 Sur une interdiction des rejets de patudo, de listao, d’albacore (et 
une recommandation pour les espèces non-cibles) capturés par les senneurs dans la zone de compétence de la 
CTOI. 

 



 

 

RESOLUTION 17/05 
SUR LA CONSERVATION DES REQUINS CAPTURES EN ASSOCIATION AVEC DES PECHERIES GEREES 

PAR LA CTOI 
Mots-clés : requins, finning, ailerons naturellement attachés, NEAFC, NAFO. 

La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 

RECONNAISSANT que la Résolution 12/01 Sur l’application du principe de précaution appelle les parties contractantes  
de la CTOI et ses parties coopérantes non contractantes à appliquer le principe de précaution, en accord avec l’Article V 
de l’Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons ; 

PRÉOCCUPÉE par l’incapacité répétée des CPC de la CTOI à soumettre des déclarations complètes, exactes et en temps 
voulu sur les captures de requins, comme requis par les résolutions de la CTOI en vigueur ; 

RECONNAISSANT la nécessité d’améliorer la collecte des informations sur les captures, les rejets et la 
commercialisation de chaque espèce comme base de l’amélioration des mesures de conservation et de gestion des stocks 
de requins et consciente que l’identification des espèces de requins est rarement possible lorsque les nageoires ont été 
retirées de la carcasse ; 

RAPPELANT que la Résolution de l’Assemblée générale des Nations unies sur les pêches durables, adoptée annuellement 
par consensus depuis 2007 (62/177, 63/112, 64/72, 65/38, 66/68, 67/79, 68/71, 69/109, 70/75 et 71/123) appelle les États 
à prendre des actions concertées immédiates pour améliorer la mise en œuvre et le respect des mesures des organisations 
régionales ou arrangements de gestion des pêches qui réglementent la pêche des requins et les captures accessoires de 
requins, en particulier les mesures qui interdisent ou restreignent  la pêche conduite seulement dans le but de récolter les 
ailerons de requins et, si nécessaire, à envisager de prendre d’autres mesures, comme requis, comme exiger que tous les 
requins soient débarqués avec leurs nageoires naturellement attachées ; 

RAPPELANT ÉGALEMENT que le Plan d’action international sur les requins de la FAO appelle les États à encourager 
la pleine utilisation des requins morts afin de faciliter l’amélioration des données de captures et de débarquement par 
espèces et le suivi des captures de requins, leur identification et la déclaration des données biologiques et commerciales 
par espèces ; 

CONSCIENTE que, en dépit des accords régionaux sur l’interdiction du shark finning, les ailerons de requins continuent 
à être prélevés à bord tandis que le reste des carcasses de requins sont rejetées à la mer ; 

SOULIGNANT les recommandations récentes des comités scientifiques de la CTOI et de la WCPFC indiquant que 
l’utilisation des ratios poids des ailerons/poids carcasse n’est pas un moyen vérifiable d’assurer l’éradication du shark 
finning et qu’elle s’est montrée inefficace en terme de mise en œuvre, d’application et de suivi ; 

NOTANT l’adoption par la Commission des pêches de l’Atlantique nord-est (NEAFC) de la Recommandation 10:2015 
sur la conservation des requins capturés en association avec des pêcheries gérées par la Commission des pêches de 
l’Atlantique nord-est (NEAFC) et de l’Article 12 de l’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-ouest (NAFO)sur la 
conservation et la gestion des requins, qui établissent le principe des ailerons attachés comme unique mesure de garantie 
de l’interdiction du shark finning dans les zones de convention de la NEAFC et de la NAFO ; 

ADOPTE ce qui suit, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article IX de l’Accord portant création de la 
CTOI : 

1. Cette mesure s’appliquera à tous les navires de pêche battant le pavillon d’une partie contractante ou partie 
coopérante non contractante (CPC) et inscrits au Registre CTOI des navires autorisés ou autorisés à pêcher des 
thons ou des espèces apparentées gérées par la CTOI. 

2. Les CPC prendront les mesures nécessaires pour exiger que leurs pêcheurs utilisent pleinement la totalité de leurs 
captures de requins à l’exception des espèces interdites par la CTOI. La pleine utilisation est définie comme la 
rétention par le navire de pêche de la totalité des requins, exception faite de la tête, des viscères et de la peau, 
jusqu’au point de débarquement. 



 

 

3. a) Requins débarqués frais : Les CPC interdiront la découpe des nageoires des requins à bord des navires. Les 
CPC interdiront le débarquement, la rétention à bord, le transbordement et le transport de nageoires de requins 
qui ne sont pas attachées naturellement à la carcasse du requin, jusqu’au premier point de débarquement. 

b) Requins débarqués congelés: Les CPC qui n’appliquent pas le sous-alinéa 3a) pour tous les requins exigeront 
que leurs navires n'aient pas à bord des ailerons qui représentent plus de 5% du poids des requins à bord, jusqu'au 
premier point de débarquement. Les CPC qui n'exigent actuellement pas que les ailerons et les carcasses soient 
débarqués ensemble au premier débarquement prendront les mesures nécessaires pour assurer le respect du ratio 
de 5% par la certification, le suivi par un observateur ou d'autres mesures appropriées. 

c) Les CPC sont encouragées à considérer de mettre en place progressivement les mesures décrites au sous-alinéa 
3a) pour tous les débarquements de requins. Le paragraphe 3 sera revisité par la Commission durant sa réunion 
annuelle en 2019, à la lumière des recommandations du Comité scientifique, en utilisant les meilleures 
informations scientifiques et les études de cas disponibles auprès des autres CPC qui interdisent déjà le 
prélèvement des ailerons de requins à bord.  . 

4. Dans les pêcheries pour lesquelles les requins sont des espèces non désirées, les CPC encourageront, dans la 
mesure du possible, la libération des requins vivants capturés accidentellement, en particulier des juvéniles et des 
femelles gravides, et qui ne sont pas utilisés pour l’alimentation ou la subsistance. Les CPC exigeront que leurs 
pêcheurs connaissent et utilisent les guides d’identification (par exemple le Guide d’identification CTOI des 
requins et des raies dans l’océan Indien) et les pratiques de manipulation. 

5. Sans préjudice du paragraphe 2, afin de faciliter le stockage à bord, les nageoires de requins pourront être 
partiellement découpées et repliées le long de la carcasse, mais ne devront pas être retirées de la carcasse jusqu’au 
premier point de débarquement. 

6. Les CPC déclareront leurs données sur les captures de requins au plus tard le 30 juin de l’année suivante, 
conformément aux exigences et procédures de déclaration des données de la CTOI définies dans la Résolution 
15/02 Statistiques exigibles des membres et parties coopérantes non contractantes de la CTOI (ou des éventuelles 
résolutions qui pourraient la remplacer), y compris toutes les données historiques disponibles, des estimations des 
rejets et de leur état mort ou vif et des données de fréquences de tailles. 

7. Les CPC interdiront l’achat, la mise en vente et la vente des nageoires de requins qui ont été retirées à bord, 
conservées à bord, transbordées ou débarquées en contravention à cette résolution. 

8. La Commission élaborera et examinera pour adoption lors de sa session régulière en 2017 des mécanismes pour 
encourager les CPC à respecter leurs obligations de déclaration sur les requins, en particulier les espèces de 
requins les plus vulnérables identifiées par le Comité scientifique de la CTOI. 

9. Le Comité scientifique de la CTOI demandera au Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les captures 
accessoires de poursuivre son travail de détermination et de suivi de l’état des stocks de requins jusqu’à ce que 
des évaluations complètes soient possibles pour toutes les espèces (ou groupes d’espèces) de requins concernées. 
En particulier, le Groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les prises accessoires établira des termes de 
référence pour que la Commission établisse un projet à long terme sur les requins dans la CTOI, en vue d’assurer 
la collecte des données nécessaires pour réaliser des évaluations des stocks fiables pour les principales espèces de 
requins. Ce projet inclura : 

a) l’identification des données manquantes sur les principales espèces de requins dans la CTOI ; 

b) la collecte des données pertinentes, y compris par le biais de contacts directs avec les administrations 
nationales, les instituts de recherche et les parties prenantes des CPC ; 

c) toute autre activité qui pourrait contribuer à l’amélioration de la collecte des données requises pour réaliser 
les évaluations des stocks des principales espèces de requins dans la CTOI. 

Le Comité scientifique  de la CTOI incorporera les résultats de ce projet dans ses rapports sur les requins et, sur 
la base des résultats obtenus, proposera un calendrier de réalisation des évaluations des stocks des principales 
espèces de requins. Les CPC sont encouragées à contribuer financièrement à la mise en œuvre de ce projet. 



 

 

10. Le Comité scientifique de la CTOI examinera annuellement les informations déclarées par les CPC au titre de 
cette résolution et, le cas échéant, soumettra des recommandations à la Commission sur les moyens de renforcer 
la conservation et la gestion des requins dans les pêcheries de la CTOI. 

11. Les CPC mèneront des activités de recherche pour : 

a) identifier les moyens de rendre les engins de pêche plus sélectifs, le cas échéant, y compris des recherches 
sur l’efficacité de l’interdiction des avançons métalliques ; 

b) améliorer la connaissance sur les principaux paramètres biologiques/écologiques, le cycle de vie, le 
comportement et les migrations des principales espèces de requins ; 

c) identifier les zones de frai, de mise bas et de nursery des principales espèces de requins ; et 

d) améliorer les pratiques de manipulation des requins vivants afin de maximiser la survie après libération. 

12. La Commission étudiera les mesures appropriées pour aider les CPC en développement à identifier les espèces 
(ou groupes d’espèces) de requins et à collecter les données sur leurs captures de requins. 

13. Cette résolution remplace la Résolution 05/05 concernant la conservation des requins capturés en association 
avec les pêcheries gérées par la CTOI. 



 

 

RESOLUTION 17/06 
SUR LA MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME POUR LES TRANSBORDEMENTS DES GRANDS NAVIRES 

DE PECHE 
 

La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 

TENANT COMPTE de la nécessité de combattre les activités de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) 
car elles réduisent l’efficacité des mesures de gestion et de conservation déjà adoptées par la CTOI ; 

SE DISANT FORTEMENT PRÉOCCUPÉE par le fait que des opérations organisées de blanchiment de thonidés ont été 
menées et que des volumes considérables de captures réalisées par des navires de pêche INN ont été transbordés sous le 
nom de navires de pêche détenteurs de licences en bonne et due forme ; 

COMPTE TENU PAR CONSÉQUENT de la nécessité de garantir le suivi des activités de transbordement réalisées par 
les grands palangriers dans la zone de compétence de la CTOI, y compris le contrôle de leurs débarquements ;  

TENANT COMPTE de la nécessité de collecter les données de capture de ces grands palangriers thoniers en vue 
d’améliorer les évaluations scientifiques de ces stocks ;  

ADOPTE, conformément à l’alinéa 1 de l’article IX de l’Accord portant création de la CTOI : 

SECTION 1. RÈGLE GÉNÉRALE 

1. Sauf dans le cadre du programme de surveillance des transbordements décrit dans la section 2 ci-dessous, toutes 
les opérations de transbordement de thons, d’espèces apparentées et de requins capturés en association avec les 
pêcheries de thons et d’espèces apparentées dans la zone de compétence de la CTOI (ci-après appelées « thons, 
espèces apparentées et requins ») devront avoir lieu au port. 

2. La partie contractante ou partie coopérante non contractante (« CPC ») de pavillon devra prendre toutes les 
mesures nécessaires pour s’assurer que les grands navires thoniers (dénommés ci-après « LSTV ») qui battent son 
pavillon respectent, lors d’un transbordement au port, les obligations décrites en Annexe I. 

SECTION 2. PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES TRANSBORDEMENTS EN MER 

3. La Commission établit par la présente un programme de surveillance des transbordements en mer qui s’appliquera 
uniquement aux grands palangriers thoniers (dénommés ci-après « LSTLV ») et aux navires transporteurs 
autorisés à recevoir un transbordement de ces navires en mer. Aucun transbordement en mer de thons, d’espèces 
apparentées et de requins par des navires autres que des LSTLV ne sera autorisé. La Commission devra examiner 
et réviser, le cas échéant, la présente résolution. 

4. Les CPC qui accordent leur pavillon à des LSTLV devront déterminer si elles autorisent leurs LSTLV à 
transborder en mer. Cependant, si la CPC de pavillon autorise le transbordement en mer par ses LSTLV, lesdits 
transbordements devront être conduits selon les procédures décrites dans les sections 3, 4 et 5, ainsi que dans les 
Annexes II et III. 

SECTION 3. REGISTRE DES NAVIRES AUTORISÉS À RECEVOIR DES TRANSBORDEMENTS EN MER 
DANS LA ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI 

5. La Commission devra établir et maintenir un Registre CTOI des navires transporteurs autorisés à recevoir en mer 
des thons, des espèces apparentées et des requins dans la zone de compétence de la CTOI en provenance de 
LSTLV. Aux fins de la présente résolution, les navires transporteurs ne figurant pas sur le registre sont considérés 
comme d’étant pas autorisés à recevoir des thons, des espèces apparentées et des requins lors d’opérations de 
transbordement en mer. 



 

 

6. Chaque CPC devra soumettre au Secrétaire exécutif de la CTOI, dans la mesure du possible par voie électronique, 
la liste des navires transporteurs qui sont autorisés à recevoir des transbordements en mer de ses LSTLV dans la 
zone de compétence de la CTOI. Cette liste devra inclure les informations suivantes :  

a) Pavillon du navire 

b) Nom du navire, numéro de registre 

c) Nom antérieur (le cas échéant) 

d) Pavillon antérieur (le cas échéant) 

e) Détails antérieurs de suppression d’autres registres (le cas échéant) 

f) Indicatif d’appel radio international 

g) Type de navire, longueur, tonnage brut (TB) et capacité de transport 

h) Nom et adresse du ou des armateur(s) et opérateur(s) 

i) Période autorisée pour les transbordements 

7. Après l’établissement du registre CTOI initial, chaque CPC devra promptement notifier au Secrétaire exécutif de 
la CTOI tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre CTOI, au moment où ce changement 
intervient. 

8. Le Secrétaire exécutif de la CTOI devra maintenir le registre CTOI et prendre des mesures visant à assurer la 
diffusion de ce registre par voie électronique, y compris son inclusion sur le site Web de la CTOI, d’une manière 
conforme aux exigences de confidentialité spécifiées par les CPC pour leurs navires. 

9. Les navires transporteurs autorisés à procéder au transbordement en mer seront tenus d’installer et d’opérer un 
Système de surveillance des navires (SSN). 

SECTION 4. TRANSBORDEMENT EN MER 

10. Les transbordements par des LSTLV ayant lieu dans les eaux sous juridiction des CPC doivent préalablement 
avoir été autorisés par l’État côtier concerné. Les CPC prendront les mesures nécessaires pour s’assurer que les 
LSTLV battant leur pavillon respectent les conditions suivantes : 

Autorisation de l’État du pavillon 

11. Les LSTLV ne sont pas autorisés à transborder en mer, sauf s’ils en ont obtenu l’autorisation préalable de leur 
État du pavillon. 

Obligations de notification 

Navire de pêche : 

12. Afin de recevoir l’autorisation préalable mentionnée au paragraphe 11 ci-dessus, le capitaine et/ou l’armateur du 
LSTLV doit notifier les informations suivantes aux autorités de son État du pavillon au moins 24 heures avant le 
transbordement prévu : 

a) Nom du LSTLV, son numéro dans le registre CTOI des navires et son numéro OMI, s’il en détient un ; 

b) Nom du navire transporteur, son numéro dans le registre CTOI des navires transporteurs autorisés à 
recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI, son numéro OMI et le 
produit devant être transbordé ; 

c) Tonnage par produit devant être transbordé ; 



 

 

d) Date et lieu du transbordement ; 

e) Localisation géographique des prises. 

13. Le LSTLV concerné devra compléter et transmettre à son État du pavillon, au plus tard 15 jours après le 
transbordement, la déclaration de transbordement de la CTOI ainsi que son numéro dans le Registre CTOI des 
navires de pêche, conformément au format établi en Annexe II. 

Navire transporteur receveur : 

14. Avant de commencer un transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra confirmer que le 
LSTLV concerné participe au Programme CTOI de surveillance des transbordements en mer (ce qui inclut le 
paiement des redevances mentionnées au paragraphe 13 de l’Annexe III) et a obtenu l’autorisation préalable de 
son État du pavillon, comme stipulé au paragraphe 11. Le capitaine du navire transporteur receveur ne devra pas 
commencer le transbordement sans avoir obtenu cette confirmation. 

15. Dans les 24 heures suivant la réalisation du transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra 
remplir et la transmettre au Secrétariat de la CTOI et à la CPC de pavillon du LSTLV la déclaration de 
transbordement de la CTOI, accompagnée de son numéro dans le Registre CTOI des navires transporteurs 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI. 

16. Quarante-huit heures avant le débarquement, le capitaine du navire transporteur récepteur devra transmettre aux 
autorités compétentes de l’État dans lequel le débarquement a lieu une déclaration de transbordement de la CTOI 
ainsi que son numéro dans le Registre CTOI des navires transporteurs autorisés à recevoir des transbordements 
dans la zone de compétence de la CTOI. 

Programme régional d’observateurs : 

17. Chaque CPC devra s’assurer que tous les navires transporteurs effectuant des transbordements en mer ont à leur 
bord un observateur de la CTOI, conformément au programme régional d’observateurs de la CTOI figurant en 
Annexe III. L’observateur de la CTOI s’assurera du respect de la présente résolution et notamment que les 
volumes transbordés concordent avec les captures consignées dans la déclaration de transbordement de la CTOI. 

18. Il sera interdit aux navires n’ayant pas d’observateur régional de la CTOI à leur bord de commencer ou de 
continuer un transbordement dans la zone de compétence de la CTOI, excepté dans les cas de force majeure 
dûment notifiés au Secrétariat de la CTOI. 

19. Dans le cas des huit navires transporteurs indonésiens figurant sur le registre CTOI des navires autorisés avant 
2015 et listés à l’Annexe IV, un programme d’observateurs national pourra être utilisé à la place d'un observateur 
du programme régional d'observateurs. Les observateurs nationaux devront être formés aux normes du 
programme régional d'observateurs d’au moins une ORGP thonière et effectueront toutes les fonctions des 
observateurs régionaux, y compris la fourniture de toutes les données requises par le programme régional 
d'observateurs de la CTOI et les rapports équivalents à ceux fournis par le prestataire du PRO. Cette disposition 
ne s'applique qu’aux huit navires transporteurs en bois spécifiques mentionnés dans le présent paragraphe et listés 
dans l’Annexe IV. Le remplacement de ces navires transporteurs en bois n'est autorisé que si le matériau du navire 
de remplacement reste le bois et que la capacité ou le volume des cales à poisson ne dépasse pas ceux du/des 
navire/s en cours de remplacement. Dans ce cas, l'autorisation du navire en bois remplacé est immédiatement 
révoquée. 

20. La disposition du paragraphe 19 sera mise en œuvre en consultation avec le Secrétariat de la CTOI sous forme 
d’un projet pilote de deux ans. Les résultats du projet, incluant la collecte des données, les rapports et l’efficacité 
du projet seront examinés en 2019 par le Comité d'application de la CTOI sur la base d'un rapport établi par 
l'Indonésie et d'une analyse par le Secrétariat de la CTOI. Cet examen couvrira si le programme offre le même 
niveau d'assurance que ceux fournis par ROP. Il examinera également la possibilité d'obtenir un numéro de l'OMI 
pour les navires concernés. L'extension du projet ou l'intégration du projet dans le programme ROP sera soumise 
à une nouvelle décision de la Commission.  



 

 

 SECTION 5. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

21. Afin de garantir l’efficacité des mesures de conservation et de gestion de la CTOI concernant les espèces couvertes 
par les Programmes de document statistique : 

a) Lors de la validation du document statistique, les CPC du pavillon des LSTLV devront veiller à ce que les 
transbordements soient conformes aux volumes de capture déclarés par chaque LSTLV. 

b) La CPC de pavillon des LSTLV devra valider les documents statistiques pour les poissons transbordés après 
avoir confirmé que le transbordement a été réalisé conformément à la présente résolution. Cette confirmation 
devra se baser sur les informations obtenues par le biais du Programme d’observateurs de la CTOI. 

c) Les CPC devront exiger que les espèces couvertes par les Programmes de document statistique capturées par 
les LSTLV dans la zone de compétence de la CTOI, lors de leur importation sur le territoire d’une Partie 
contractante, soient accompagnées des documents statistiques validés pour les navires figurant sur le Registre 
de la CTOI, ainsi que d’une copie de la déclaration de transbordement de la CTOI. 

22. Les CPC devront déclarer chaque année, avant le 15 septembre, au Secrétaire de la CTOI : 

a) Les quantités par espèces transbordées au cours de l’année précédente. 

b) La liste des LSTLV répertoriés dans le Registre de la CTOI des navires de pêche ayant effectué des 
transbordements au cours de l’année précédente. 

c) Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports des observateurs affectés sur les 
navires transporteurs ayant reçu un transbordement de leurs LSTLV. 

23. Tous les thons, espèces apparentées et requins débarqués ou importés dans les CPC, non transformés ou après 
avoir été transformés à bord et qui font l’objet d’un transbordement, devront être accompagnés de la déclaration 
de transbordement de la CTOI jusqu’à ce que la première vente ait eu lieu. 

24. Chaque année, le Secrétaire exécutif de la CTOI présentera un rapport sur la mise en œuvre de la présente 
résolution à la réunion annuelle de la Commission qui devra examiner l’application de la présente résolution. 

25. Le Secrétariat devra, lorsqu’il fournit à chaque CPC des copies de toutes les données brutes, des résumés et des 
rapports, comme indiqué au paragraphe 10 de l’Annexe III de cette résolution, également fournir les éléments 
concernant d’éventuelles infractions aux règlementations de la CTOI par les LSTLV ou les navires transporteurs 
battant pavillon de cette CPC. Sur réception de ces éléments, chaque CPC enquêtera sur les cas identifiés et fera 
rapport sur les résultats de ses investigations au Secrétariat de la CTOI trois mois avant la réunion du Comité 
d’application de la CTOI. Le Secrétariat de la CTOI diffusera aux CPC la liste des noms et pavillons des LSTLV 
et des navires transporteurs qui sont concernés par ces potentielles infractions, ainsi que les réponses des CPC du 
pavillon, 80 jours avant la réunion du Comité d’application de la CTOI.  

26. La Résolution 15/06 Établissant un programme pour les transbordements des grands navires de pêche est 
remplacée par la présente. 



 

 

ANNEXE I 
CONDITIONS RELATIVES AU TRANSBORDEMENT AU PORT PAR LES LSTV 

Généralités 

1. Les opérations de transbordement au port ne pourront avoir lieu que selon les procédures décrites ci-dessous :  

Obligations de notification 

2.  Navire de pêche : 

2.1 Avant le transbordement, le capitaine du LSTV doit notifier les informations suivantes aux autorités de 
l’État portuaire, au moins 48 heures à l’avance : 

a) Nom du LSTV et son numéro dans le registre CTOI de navires de pêche 

b) Nom du navire transporteur et produit devant être transbordé 

c) Tonnage par produit devant être transbordé 

d) Date et lieu du transbordement 

e) Zones de pêche principales des prises de thons, d’espèces apparentées et de requins 

2.2 Le capitaine d’un LSTLV devra, au moment du transbordement, indiquer à son État du pavillon les 
informations suivantes : 

a) produits et quantités concernés 

b) date et lieu du transbordement 

c) nom, numéro d’immatriculation et pavillon du navire transporteur receveur 

d) localisation géographique des captures de thons, d’espèces apparentées et de requins 

2.3 Le capitaine du LSTV concerné devra remplir et transmettre à son État du pavillon la déclaration de 
transbordement de la CTOI, ainsi que son numéro dans le registre CTOI des navires de pêche, 
conformément au format décrit à l’Annexe II, au plus tard 15 jours après le transbordement 

 

3 Navire receveur : 

Au moins 24 heures avant et à la fin du transbordement, le capitaine du navire transporteur receveur devra 
informer les autorités de l’État du port des quantités de captures de thons, d’espèces apparentées et de requins 
transbordées sur son bateau, et remplir et transmettre aux autorités compétentes, dans les 24 heures, la déclaration 
de transbordement de la CTOI. 

État de débarquement 

4 Le capitaine du navire transporteur récepteur devra, 48 heures avant le débarquement, remplir et transmettre une 
déclaration de transbordement de la CTOI aux autorités compétentes de l’État de débarquement dans lequel le 
débarquement a lieu. 

5 L’État du port et l’État dans lequel le débarquement a lieu mentionnés aux paragraphes ci-dessus devront prendre 
les mesures appropriées pour vérifier l’exactitude des informations reçues et devront coopérer avec la CPC du 
pavillon du LSTV afin de s’assurer que les débarquements sont conformes au volume de capture déclaré de chaque 
navire. Cette vérification devra être réalisée de telle sorte que le navire subisse le moins d’interférence et de gêne 
possibles et que soit évitée toute dégradation du poisson. 

6 Chaque CPC du pavillon du LSTV devra inclure, dans son rapport annuel soumis à la CTOI, les détails sur les 
transbordements réalisés par ses navires. 



 

 

ANNEXE II 
DÉCLARATION DE TRANSBORDEMENT DE LA CTOI 

Navire transporteur Navire de pêche 

Nom du navire et indicatif d’appel radio : 

Pavillon : 

N˚ de licence de l’État du pavillon : 

Numéro d’immatriculation national, si disponible : 

N˚ de registre CTOI, si disponible : 

Nom du navire et indicatif d’appel radio : 

Pavillon : 

N˚ de licence de l’État du pavillon : 

Numéro d’immatriculation national, si disponible : 

N˚ de registre CTOI, si disponible : 

Jour Mois Heure Année |2_|0_|__|__| Nom de l’agent : Capitaine du LSTV :  Capitaine du transporteur : 

Signature :   Signature :     Signature : 

Départ   |__|__| |__|__| |__|__| de |__________| 

Retour   |__|__| |__|__| |__|__| à |__________|   

Transbordement |__|__| |__|__| |__|__|  |__________| 

Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité : |__________| kilogrammes 

LIEU DE TRANSBORDEMENT : ……… 

Espèces Port  Mer Type de produit 

    Entier Éviscéré Étêté En filets       

              

              

Si le transbordement a été effectué en mer, nom et signature de l’observateur de la CTOI : 



 

 

ANNEXE III 
Programme régional d’observateurs de la CTOI 

1 Chaque CPC devra exiger que les navires transporteurs inclus dans le registre CTOI des navires autorisés à 
recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI et qui procèdent à des transbordements en 
mer dans la zone de compétence de la CTOI aient à leur bord un observateur de la CTOI durant chaque opération 
de transbordement réalisée dans la zone de compétence de la CTOI. 

2 Le Secrétaire exécutif de la CTOI désignera les observateurs et les embarquera à bord des navires transporteurs 
autorisés à recevoir des transbordements dans la zone de compétence de la CTOI en provenance des LSTLV 
battant le pavillon de Parties contractantes et de Parties coopérantes non contractantes qui mettent en œuvre le 
programme d’observateurs de la CTOI. 

Désignation des observateurs 

3 Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches :  

a) expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche, 

b) connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, 

c) capacité d’observer et de consigner les informations avec précision, 

d) connaissance satisfaisante de la langue du pavillon du navire observé. 

Obligations de l’observateur 

4 Les observateurs devront :  

a) avoir suivi la formation technique requise dans les lignes directrices établies par la CTOI, 

b) dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de l’État du pavillon du navire transporteur receveur, 

c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 5 ci-dessous, 

d) figurer dans la liste des observateurs maintenue par le Secrétariat de la CTOI, 

e) ne pas être membre de l’équipage d’un LSTLV ni employé d’une entreprise opérant des LSTLV. 

5 Les tâches des observateurs consisteront notamment à :  

a) Sur le navire de pêche désirant transborder vers un navire transporteur, et avant que le transbordement n’ait 
lieu, l’observateur devra : 

i. vérifier la validité de l’autorisation du navire ou de sa licence de pêche aux thons, aux espèces apparentées 
et aux requins dans la zone de compétence de la CTOI, 

ii. vérifier et consigner la quantité totale de captures à bord et la quantité qui sera transbordée sur le navire 
transporteur, 

iii. vérifier que le SSN fonctionne et examiner le livre de bord, 

iv. vérifier si une partie des captures à bord résulte de transferts depuis d’autre navires, et consulter les 
documents relatifs à ces éventuels transferts, 

v. si une quelconque infraction est constatée impliquant le navire de pêche, la signaler immédiatement au 
capitaine du navire transporteur, 

vi. consigner les résultats de ces activités à bord du navire dans le rapport d’observation. 



 

 

b) Sur le navire transporteur :  

Contrôler que le navire transporteur applique les mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées 
par la Commission. Les observateurs devront en particulier :  

i. enregistrer et faire rapport sur les activités de transbordement réalisées, 

ii. vérifier la position du navire lorsqu’il effectue un transbordement, 

iii. observer et estimer les produits transbordés, 

iv. vérifier et enregistrer le nom du LSTLV concerné et son numéro CTOI, 

v. vérifier les données de la déclaration de transbordement, 

vi. certifier les données de la déclaration de transbordement, 

vii. contresigner la déclaration de transbordement, 

viii. délivrer un rapport quotidien des activités de transbordement du navire transporteur, 

ix. établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent paragraphe 
et permettre au capitaine d’y inclure toute information pertinente, 

x. soumettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans les 20 jours suivant la fin de la période 
d’observation, 

xi. assumer toutes autres fonctions, telles que définies par la Commission. 

6 Les observateurs devront traiter avec confidentialité toutes les informations relatives aux opérations de pêche des 
LSTLV et aux armateurs des LSTLV et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur désignation. 

7 Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État du pavillon 
qui exerce sa juridiction sur le navire à bord duquel l’observateur est affecté. 

8 Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à tout le 
personnel du navire, sous réserve que ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de l’observateur dans le 
cadre de ce programme, ni aux obligations du personnel du navire énoncées au paragraphe 9 de ce programme. 

Obligations des États du pavillon des navires transporteurs 

9 Les responsabilités des États du pavillon des navires transporteurs et de leurs capitaines en ce qui concerne les 
observateurs devront notamment inclure les éléments ci-après :  

a) les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel ainsi qu’aux engins et à l’équipement du 
navire, 

b) sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement suivant, si les 
navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de leurs tâches prévues à l’alinéa 
5 :  

i. équipement de navigation par satellite, 

ii. écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés, 

iii. moyens de communication électroniques. 

c) les observateurs devront bénéficier d’un hébergement, de restauration et d’installations sanitaires adéquats 
équivalents à ceux des officiers, 



 

 

d) les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des travaux 
administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches d’observateur ; et 

e) les États du pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage et les armateurs n’entravent pas, 
n’intimident pas, ne portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un 
observateur dans l’exercice de ses fonctions. 

10 Le Secrétaire exécutif de la CTOI soumettra à l’État du pavillon du navire transporteur sous la juridiction duquel 
le navire a effectué un transbordement et à la CPC de pavillon du LSTLV des copies de toutes les données brutes, 
résumés et rapports correspondant à la sortie en mer disponibles, d’une manière conforme à toute exigence de 
confidentialité applicable, quatre mois avant la réunion du Comité d’application de la CTOI. 

Obligations des LSTLV durant le transbordement 

11 Les observateurs devront être autorisés à monter à bord du navire de pêche, si les conditions météorologiques le 
permettent, et devront avoir accès au personnel et aux parties du navire requis par l’exercice de leurs fonctions, 
telles qu’exposées dans l’alinéa 5. 

12 Le Secrétaire exécutif de la CTOI devra transmettre les rapports des observateurs au Comité d’application de la 
CTOI et au Comité scientifique de la CTOI. 

Redevance pour les observateurs 

13 Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les CPC du pavillon des LSTLV souhaitant 
procéder à des opérations de transbordement. Les redevances devront être calculées sur la base de la totalité des 
frais du programme. Ces redevances devront être versées sur un compte spécial du Secrétariat de la CTOI et le 
Secrétaire exécutif de la CTOI devra gérer ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce programme. 

14 Aucun LSTLV ne pourra participer au programme de transbordements en mer, si les redevances telles 
qu’exposées à l’alinéa n’ont pas été réglées. 

 

 
  



 

 

ANNEXE IV 
Navires transporteurs indonésiens autorisés à transborder en mer 

 

No Nom du navire transporteur en bois Tonnage brut 

1 Hiroyoshi 2 142 

2 Hiroyoshi 17 171 

3 Mutiara 36 189 

4 Abadi jaya 101 174 

5 Mutiara 12 120 

6 Mutiara 18 92 

7 Mutiara 20 102 

8 Gemini 110 

 



 

 

RESOLUTION 17/07 
SUR L’INTERDICTION L’UTILISATION DES GRANDS FILETS DERIVANTS DANS LA ZONE DE 

COMPETENCE DE LA CTOI 
 

Mots-clés: grands filets dérivants, filets maillants, ZEE, cétacés, mammifères marins 

 

La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI),  

 

RAPPELANT que la résolution 46/215 de l’Assemblée générale des Nations Unies (AGNU) appelle à un moratoire global 
sur la pêche en haute mer aux filets dérivants et que la résolution 12/12 de la CTOI interdit l'utilisation des grands filets 
dérivants en haute mer dans zone de compétence de la CTOI et aussi que les deux textes reconnaissent l'impact négatif de 
ces engins de pêche ;  

NOTANT qu’un grand nombre de navires pratiquent la pêche au grand filet dérivant dans la zone économique exclusive 
(ZEE) et dans les eaux hauturières ; 

CONSCIENTE que les pêcheries de grand filet ont un impact majeur sur les écosystèmes et la capacité à capturer des 
espèces concernant la CTOI et également qu’elles peuvent potentiellement diminuer l’efficacité des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI ; 

PRENANT EN COMPTE les informations et les avis scientifiques disponibles, en particulier les conclusions du Comité 
scientifique de la CTOI établissant que les poissons porte-épée et les thazard rayés sont surexploités ; 

NOTANT que les grands filets dérivants sont régulièrement utilisés avec des longueurs supérieures à 4 000 m (et jusqu'à 
7 000 m) à l'intérieur des ZEE, et que ceux utilisés dans la ZEE peuvent parfois dériver en haute mer en contravention de 
la Résolution 12/12 ; 

NOTANT en outre que le Comité scientifique a réitéré sa recommandation précédente selon laquelle la Commission 
devrait examiner si une interdiction des grands filets dérivants devrait également s'appliquer dans les ZEE étant donné les 
impacts écologiques négatifs des grands filets dérivants dans les zones fréquentées par les mammifères marins et les 
tortues; 

ADOPTE ce qui suit conformément aux dispositions de l’Article IX de l’Accord portant création de la CTOI :  

 

1. Cette résolution s'applique aux navires inscrits dans le Registre des navires autorisés de la CTOI qui utilisent des 
filets dérivants aux fins de cibler des thons et des espèces apparentées dans la zone de compétence de la CTOI. 

2. L’utilisation des grands filets dérivants1 en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI sera interdite. 
L’utilisation des grands filets dérivants sera interdite dans la totalité de la zone de compétence de la CTOI à 
compter du 1er janvier 2022. 

3. Chaque partie contractante et partie coopérante non contractante (ci-après appelée « CPC ») prend toutes les 
mesures nécessaires pour interdire à ses navires de pêche d’utiliser de grands filets dérivants dans la zone de 
compétence de la CTOI. Elles prendront toutes les mesures nécessaires pour interdire l’utilisation par leurs navires 
de pêche des grands filets dérivants dans la totalité de la zone de compétence de la CTOI à compter du 1er janvier 
2022 

                                                      
1 « grand filet dérivant » désigne tout filet maillant ou autre filet, ou toute combinaison de filets, dont la longueur dépasse 2,5 km et 
dont le but est de prendre au filet, piéger ou emmêler du poisson en dérivant à la surface ou dans la colonne d’eau. 



 

 

4. Un navire de pêche battant pavillon d’une CPC sera considéré comme ayant utilisé de grands filets dérivants en 
haute mer dans la zone de compétence de la CTOI s’il est trouvé en activité dans la zone de compétence de la 
CTOI : et équipé2 pour utiliser de grands filets dérivants. 

5. . Pour les besoins de suivi de la mise en œuvre de cette résolution, les CPC notifieront le Secrétariat de la CTOI 
de tout navire battant leur pavillon qui utilisent de grands filets dérivants dans leur ZEE, avant le 31 décembre 
2020. 

6. Les CPC incluront dans leur rapport de mise en œuvre annuel un résumé des actions de suivi, contrôle et 
surveillance relatives aux grands filets dérivants mer dans la zone de compétence de la CTOI. 

7. La CTOI évaluera périodiquement l’éventuelle nécessité d’adopter et d’appliquer des mesures additionnelles pour 
s’assurer que les grands filets dérivants ne sont pas utilisés en haute mer dans la zone de compétence de la CTOI. 
La première évaluation aura lieu en 2023. 

8. Rien dans cette mesure n’empêche une CPC de prendre des mesures plus restrictives pour réglementer l’usage 
des grands filets dérivants. 

9. Cette résolution remplace la résolution 12/12 Interdisant l’utilisation des grands filets maillants dérivants en 
haute mer dans la zone de compétence de la CTOI. 

 

                                                      
2 « équipé » pour utiliser de grands filets dérivants signifie avoir à bord le matériel assemblé, qui permettrait au navire de déployer 
et de récupérer de grands filets dérivants. 



 

 

RESOLUTION 17/08 
PROCEDURES POUR UN PLAN DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION DE POISSONS 

(DCP), INCLUANT UNE LIMITATION DU NOMBRE DE DCP, DES SPECIFICATIONS PLUS DETAILLEES 
SUR LA DECLARATION DES DONNEES DES COUPS DE PECHE SUR DCP ET L'ELABORATION D'UNE 
MEILLEURE CONCEPTION DES DCP POUR REDUIRE LES MAILLAGES DES ESPECES NON CIBLES 

 
 
Mots-clés: DCP, bouée instrumentée active 

 
La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), 
 
AYANT À L’ESPRIT que l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à 
l’intérieur qu’au delà des zones économiques exclusives (« ANUSP ») encourage les états riverains et les états pêchant en 
haute mer à collecter et partager, en temps voulu, des données complètes et exactes concernant leurs activités de pêche 
sur, entre autre, la position des navires, les prises d’espèces cibles et accessoires ainsi que l’effort de pêche ; 
 
CONSCIENTE de la résolution 67/79 sur la pêche durable de l’Assemblée Générale des Nations Unies qui appelle les 
États, individuellement, collectivement ou par le biais d’organisations régionales de gestion des pêches et d’arrangements 
à collecter les données nécessaires à l’évaluation et à la surveillance étroite de l’utilisation des grands dispositifs de 
concentration de poissons et autres, comme approprié, ainsi que leurs effets sur les ressources et le comportement des 
thons et des espèces apparentées, afin d’améliorer les procédures de gestion pour le suivi du nombre, du type et de 
l’utilisation de ces dispositifs et pour réduire les impacts potentiels éventuels sur l’écosystème, y compris les juvéniles et 
les captures accidentelles d’espèces non-cibles, en particulier les requins et les tortues ; 
 
NOTANT que le Code de conduite pour une pêche responsable de l’Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture des 
Nations Unies (FAO) prévoit que les États devraient compiler les données relatives aux pêches et autres données 
scientifiques relatives aux stocks de poissons couverts par les organisations régionales et sous-régionales de gestion des 
pêches et les fournir en temps voulu auxdites organisations ; 
 
RECONNAISSANT que tous les engins déployés pour pêcher des espèces sous mandat de la CTOI devraient être gérés 
pour garantir la durabilité des opérations de pêche ; 
 
ÉTANT DONNÉ que les activités des navires auxiliaires et l’utilisation des dispositifs de concentration de poissons (DCP) 
font partie intégrante de l’effort de pêche exercé par la flotte de senneurs ; 
 
CONSCIENTE que la Commission s’est engagée à adopter des mesures de conservation pour réduire la mortalité des 
juvéniles de patudo et d’albacore résultant de l’effort de pêche déployé sur les dispositifs de concentration de poissons 
(DCP) ; 
 
RAPPELANT que la résolution 12/04 a établi que la Commission, lors de sa session en 2013, devrait examiner les 
recommandations du Comité scientifique de la CTOI au sujet de l’élaboration d’une meilleure conception des DCP afin 
de réduire les maillages des tortues marines, y compris par le biais de l’utilisation de matériaux biodégradables, tout en 
gardant à l’esprit les considérations socio-économiques, en vue d’adopter de nouvelles mesures pour réduire les 
interactions avec les tortues marines dans les pêcheries couvertes par l’Accord portant création de la CTOI ; 
 
RAPPELANT que la résolution 13/08 [remplacée par la résolution 15/08 puis par la résolution 17/08] a mis en place des 
procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de poissons (DCP), incluant des spécifications plus 
détaillées sur la déclaration des données des coups de pêche sur DCP et l’élaboration d’une meilleure conception des DCP 
pour réduire les maillages des espèces non-cibles ; 
 
NOTANT que le Comité scientifique de la CTOI a conseillé à la Commission que seuls des DCP non-maillants, dérivants 
ou ancrés, devraient être conçus et déployés pour prévenir le maillage des requins, des tortues marines et d’autres espèces ; 
 

http://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1204-sur-la-conservation-des-tortues-marines


 

 

NOTANT que le Comité scientifique de la CTOI a recommandé à la Commission de réaliser une étude sur la faisabilité 
et les impacts d’un moratoire temporaire sur les DCP et d’autres mesures concernant les pêcheries et stocks de l’océan 
Indien ; 
 
RAPPELANT que l’objectif de l’Accord portant création de la CTOI est d’assurer, par une gestion appropriée, la 
conservation et l’utilisation optimale des stocks sous son mandat et d’encourager le développement durable des pêcheries 
exploitant ces stocks tout en minimisant le niveau des prises accessoires ; 
 
ADOPTE ce qui suit, conformément à l’alinéa 1 de l’article IX de l’Accord portant création de la CTOI : 
 

1. Cette résolution s’appliquera aux CPC ayant des senneurs et pêchant sur des dispositifs de concentration de 
poissons dérivants (DCPD), équipés de bouées instrumentées, dans le but de concentrer les espèces-cibles de 
thons dans la zone de compétence de la CTOI. 

2. Cette résolution définit une bouée instrumentée comme une bouée avec un numéro de référence clairement 
marqué permettant son identification et équipée d’un système de suivi par satellite pour suivre sa position. Les 
autres bouées, telles que les bouées radio utilisées sur les DCPD, qui ne correspondent pas à cette définition, 
seront progressivement éliminées d’ici au 1er janvier 2017. 

3. Cette résolution fixe le nombre maximum de bouées instrumentées actives suivies par tout senneur à 350 bouées 
instrumentées à tout moment, le nombre actif étant calculé comme le nombre de bouées actives opérées par un 
senneur. Le nombre de bouées instrumentées qui pourront être acquises chaque année pour chaque senneur est 
fixé à au plus 700. Une bouée instrumentée est considérée comme active lorsqu’elle a été allumée puis déployée. 
L'activation d'une bouée instrumentée donne lieu à une inscription dans le journal de bord ou le journal des DCP, 
qui précise le numéro de la balise et les coordonnées géographiques de son activation. Une bouée instrumentée 
ne peut être activée que lorsqu’elle se trouve physiquement présente à bord du senneur qui en est propriétaire, ou 
de son navire auxiliaire. 

4. Une CPC pourra adopter une limite plus basse que celle établie au paragraphe 3 pour les navires battant son 
pavillon. Par ailleurs, une CPC pourra adopter une limite plus basse pour les DCPD déployés dans sa ZEE que 
celle établie au paragraphe 3. La CPC révisera la limite adoptée afin de s’assurer que cette limite n’est pas 
supérieur à la limite fixée par la Commission. 

5. Les CPC s’assureront que, à compter de la date d’entrée en vigueur de cette résolution, chacun de ses senneurs 
déjà en activité ne dépasse pas le nombre maximum de bouées instrumentées fixé au paragraphe 3. 

6. Nonobstant la réalisation de toute étude entreprise à la demande de la Commission, y compris l’étude qui sera 
réalisée par le Groupe de travail adopté dans la résolution 15/09 au sujet des DCPD, la Commission pourra réviser 
le nombre maximum de bouées instrumentées fixé au paragraphe 3. 

7. L’État du pavillon s’assurera que pas plus de : 

a) 350 bouées instrumentées ne sont actives en mer à tout moment, en relation avec chacun de ses navires, 
par le biais de mesures telles que la vérification des factures de télécommunications ; et 

b) 700 bouées instrumentées ne sont acquises annuellement par chacun de ses navires de pêche. 

8. Les CPC exigeront des navires battant leur pavillon pêchant sur des DCPD de soumettre d’ici au 1er janvier 2016, 
les bons de commande prévisionnels pour 2016 de bouées instrumentées pour leurs senneurs dans le cadre des 
règles de confidentialité définies par la résolution 12/02 (ou toute résolution subséquente qui la remplace). 

9. Les CPC exigeront des navires battant leur pavillon et pêchant sur des DCPD de soumettre, d’ici à la fin 2016, le 
nombre de bouées instrumentées activées, désactivées et actives pour chaque trimestre en 2016, pour leurs 
senneurs, dans le cadre des règles de confidentialité définies par la résolution 12/02 (ou toute résolution 
subséquente qui la remplace). 

http://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1509-sur-un-groupe-de-travail-sur-les-dispositifs-de-concentration-de-poissons-dcp
http://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1202-politique-et-proc%C3%A9dures-de-confidentialit%C3%A9-des-donn%C3%A9es-statistiques
http://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1202-politique-et-proc%C3%A9dures-de-confidentialit%C3%A9-des-donn%C3%A9es-statistiques


 

 

10. Toutes les CPC s’assureront que tous les navires de pêche mentionnés au paragraphe 1 enregistrent leurs activités 
de pêche relatives aux DCP en utilisant les éléments de données spécifiques indiqués dans l’Annexe I (DCPD) et 
l’Annexe II (DCPA) dans la section du « Registre DCP ». 

11. Les CPC ayant des navires pêchant sur des dispositifs de concentration de poissons (DCP) soumettront à la 
Commission, sur une base annuelle, des plans de gestion pour l’utilisation des DCP par chacun de leurs senneurs 
couverts par le paragraphe 1. Du fait de leur spécificité en termes d’utilisateurs, de nombres déployés, de types 
de bateaux/navires concernés, de méthodes ou d’engins de pêche utilisés et de matériaux utilisés pour leur 
construction, les plans de gestion et les exigences de déclaration pour les DCP dérivants (DCPD) et ancrés 
(DCPA) seront abordés séparément dans le cadre de cette résolution. Ces plans devront, au minimum, respecter 
les suggestions de Directives pour la préparation des Plans de gestion des DCP par chaque CPC (Annexe I pour 
les DCPD et Annexe II pour les DCPA). Aux fins de cette résolution, le terme « dispositif de concentration de 
poissons » correspond à tout objet dérivant ou ancré, flottant ou submergé, déployé dans le but de concentrer les 
espèces-cibles de thons. 

12. Les plans de gestion seront analysés par le Comité d’application de la CTOI. 

13. Les plan de gestion comprendront des initiatives ou études pour étudier et, dans la mesure du possible minimiser, 
les captures de jeunes patudos et albacores ainsi que des espèces non-cibles, liées à la pêche sur les DCP. Les 
Plans de gestion des DCP incluront également des directives pour prévenir, dans la mesure du possible, la perte 
ou l’abandon des DCP. Pour réduire le maillage des requins, des tortues marines et des autres espèces, la 
conception et le déploiement des DCP seront basés sur les principes décrits dans l’Annexe III, qui seront 
appliqués progressivement à partir de 2014. À partir de 2015, les CPC devront fournir à la Commission, au moins 
60 jours avant sa réunion annuelle, un rapport sur l’avancement des plans de gestion des DCP, incluant les 
éventuelle révision des plans de gestion initialement soumis et de l’application des principes décrits dans 
l’Annexe III. 

14. À partir de 2016, les CPC soumettront les données indiquées dans les annexes I et II à la Commission, en 
conformité avec les standards de la CTOI pour la fourniture des données de captures et d’effort, et ces données 
seront mises à la disposition du Comité scientifique de la CTOI à des fins d’analyses scientifiques, avec le niveau 
d’agrégation prévu par la résolution 15/02 (ou par ses éventuelles remplaçantes) et selon les règles de 
confidentialité établies par la résolution 12/02 (ou par ses éventuelles remplaçantes). Le Comité scientifique de la 
CTOI analysera les informations, lorsqu’elles sont disponibles, et fournira un avis scientifique sur d’éventuelles 
options de gestion des DCP complémentaires, pour examen par la Commission en 2016, y compris des 
recommandations sur le nombre de DCP à utiliser, sur l’utilisation exclusive de matériaux biodégradables pour 
les nouveaux DCP et l’abandon progressif des modèles de DCP qui n’empêchent pas le maillage des requins, des 
tortues marines et des autres espèces. Lors de l’évaluation de l’impact des DCP sur la dynamique et la distribution 
des stocks de poissons cibles et des espèces associées, ainsi que sur l’écosystème, le Comité scientifique de la 
CTOI, lorsque c’est pertinent, utilisera toutes les données disponibles sur les DCP abandonnés (c’est-à-dire les 
DCP sans balise ou qui ont dérivé en dehors de la zone de pêche). 

15. À partir de janvier 2016, les CPC exigeront que tous les DCP artificiels déployés ou modifiés par les navires de 
pêche battant leur pavillon dans la zone de compétence de la CTOI soient marqués conformément à un système 
de marquage détaillé, par exemple un marquage du DCP ou un identifiant de balise. Ce système de marquage sera 
élaboré et examiné pour adoption par la Commission lors de sa session annuelle en 2016, sur la base des 
recommandations fournies par le Comité scientifique de la CTOI à la demande de la Commission. Le système de 
marquage devrait prendre en compte, au moins, les éléments suivants : 

a) Tous les DCP artificiels devront être marqués avec un numéro d’identification unique, dont le système et 
le format de numérotation sera adopté par la Commission ; 

b) Les marques devraient être faciles à lire avant que l’opérateur du navire ne débute les opérations 
concernant le DCP artificiel (filer le DCP artificiel, le virer, l’entretenir, pêcher sur le DCP artificiel…) 
mais, si elles ne sont pas visibles pour une raison quelconque (période de la journée, météo, etc.), 
l’opérateur du navire s’efforcer d’obtenir l’identifiant unique du DCP artificiel dès que possible ; 

http://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1502-d%C3%A9clarations-statistiques-exigibles-des-parties-contractantes-et-parties
http://www.iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1202-politique-et-proc%C3%A9dures-de-confidentialit%C3%A9-des-donn%C3%A9es-statistiques


 

 

c) Les marques devraient être faciles à appliquer sur le DCP artificiel, mais devraient être appliquées de telle 
façon qu’elles ne deviendront pas illisibles et ne seront pas séparées du DCP artificiel. 

16. Cette résolution remplace la résolution 15/08 sur des Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de 
concentration de poissons (DCP), incluant des spécifications plus détaillées sur la déclaration des données des 
coups de pêche sur DCP et l’élaboration d’une meilleure conception des DCP. 

 
 

ANNEXE I 
DIRECTIVES POUR LA PRÉPARATION DES PLANS DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION 

DE POISSONS DÉRIVANTS (DCPD) 
Pour remplir les obligations au titre des Plans de gestion des DCPD (PG-DCPD) devant être soumis au Secrétariat de la 
CTOI par les CPC dont les flottes pêchent dans la zone de compétence de la CTOI sur des DCPD, un PG-DCPD devrait 
inclure : 

1. Un objectif 

2. Portée : 

Description de son application concernant : 

- les types de navires, les navires auxiliaires et annexes 

- nombre de DCPD et nombre de balises DCPD à déployer  

- procédure de déclaration pour le déploiement des DCPD 

- politique de réduction et d’utilisation des captures accessoires 

- prise en compte des interactions avec d’autres types d’engins 

- plans pour le suivi et la récupération des DCPD perdus 

- déclaration ou politique concernant la « propriété des DCPD » 

3. Arrangements institutionnels pour la gestion des Plans de gestion des DCPD : 

- responsabilités institutionnelles 

- processus de demande d’autorisation de déploiement de DCPD et/ou de balises DCPD 

- obligations des propriétaires et capitaines des navires concernant le déploiement et l’utilisation des DCPD 
et/ou balises DCPD 

- politique de remplacement des DCPD et/ou balises DCPD 

- obligations de déclaration 

4. Spécifications et conditions pour la construction des DCPD : 

- caractéristiques de conception des DCPD (description) 

- marquages et identifiants des DCPD, y compris les balises DCPD 

- illumination 

- réflecteurs radar 

- distance de visibilité 

- radiobalises (numéros de série) 

- transmetteurs satellite (numéros de série) 



 

 

5. Zones concernées : 

- Informations sur toute zone ou période fermée, par exemple les eaux territoriales, les voies maritimes, la 
proximité avec des pêcheries artisanales etc. 

6. Période d’application du PG-DCPD 

7. Moyens de suivi et d’examen de la mise en œuvre des PG-DCPD 

8. « Registre DCPD » 

- déclaration des captures des calées sur DCPD (selon les standards de déclaration des données de captures 
et d’effort) établis dans la résolution 15/02, dont : 

a) Toute visite d’un DCPD* 

b) Pour chaque visite d’un DCPD, qu’elle soit suivie par un coup de pêche ou pas : 

i. position, 

ii. date, 

iii. identifiant du DCPD (marquage du DCPD ou ID de la balise ou toute autre information 
permettant d’en identifier le propriétaire), 

iv. types de DCPD (dérivant naturel, dérivant artificiel) 

v. caractéristiques du DCPD (dimensions et matériaux de la partie flottante et de la partie 
immergée), 

vi. type de visite (déploiement, virage, récupération, perte, intervention sur l’équipement 
électronique), 

c) Si la visite est suivie d’un coup de pêche, résultats du coup en termes de captures et de prises 
accessoires. 

* Les autres DCP rencontrés en mer devraient être suivis, conformément aux réglementations nationales 
de chaque CPC. 

  



 

 

ANNEXE II 
DIRECTIVES POUR LA PRÉPARATION DES PLANS DE GESTION DES DISPOSITIFS DE CONCENTRATION 

DE POISSONS ANCRÉS (DCPA) 
Pour remplir les obligations au titre des Plans de gestion des DCPA (PG-DCPA) devant être soumis au Secrétariat de la 
CTOI par les CPC dont les flottes pêchent dans la zone de compétence de la CTOI sur des DCPA, un PG-DCPA devrait 
inclure : 

1. Un objectif 

2. Portée : 

Description de son application concernant : 

a) les types de navires 

b) nombre de DCPA et/ou nombre de balises DCPA à déployer (par types de DCPA) 

c) procédure de déclaration pour le déploiement des DCPA 

d) distance entre les DCPA 

e) politique de réduction et d’utilisation des captures accessoires 

f) prise en compte des interactions avec d’autres types d’engins 

g) élaboration d’inventaires des DCPA déployés, décrivant les identifiants des DCPA, les caractéristiques 
et l’équipement de chaque DCPA, comme indiqué au point 4 de la présente annexe, coordonnées des sites 
de mouillage des DCPA, date d’installation/de perte/de remplacement 

h) plans pour le suivi et la récupération des DCPA perdus 

i) déclaration ou politique concernant la « propriété des DCPA » 

3. Dispositions institutionnelles pour la gestion des Plans de gestion des DCPD : 

a) responsabilités institutionnelles 

b) réglementation applicable pour le déploiement et l’utilisation des DCPA  

c) politique de maintenance, de réparation et de remplacement des DCPA 

d) système de collecte des données 

e) obligations de déclaration 

4. Spécifications et conditions pour la construction des DCPD : 

a) caractéristiques de conception des DCPA (description de la structure flottante et de la structure immergée, 
avec l’accent mis sur les matériaux maillants utilisés) 

b) ancrage utilisé pour le mouillage 

c) marquages et identifiants des DCPA, y compris les balises DCPA, le cas échéant 

d) illumination, le cas échéant 

e) réflecteurs radar 

f) distance de visibilité 

g) radiobalises, le cas échéant (numéros de série) 



 

 

h) transmetteurs satellite (numéros de série) 

i) échosondeur 

5. Zones concernées : 

a) Coordonnées des sites de mouillage, si applicable 

b) Informations sur toute zone ou période fermée, par exemple les voies maritimes, les aires marines 
protégées, les réserves etc 

6. Moyens de suivi et d’examen de la mise en œuvre des PG-DCPA 

« Registre DCPA » 

- déclaration des captures des calées sur DCPA (selon les standards de déclaration des données de captures 
et d’effort) établis dans la résolution 15/02), dont : 

a) Toute visite d’un DCPA 

b) Pour chaque visite d’un DCPA, qu’elle soit suivie par un coup de pêche ou pas : 

i. position, 

ii. date, 

iii. identifiant du DCPA (marquage du DCPA ou ID de la balise ou toute autre information 
permettant d’en identifier le propriétaire), 

c) Si la visite est suivie d’un coup de pêche ou de toute autre activité de pêche, résultats du coup en termes 
de captures et de prises accessoires. 

 

 

ANNEXE III 
PRINCIPES DE CONCEPTION ET DE DÉPLOIEMENT DES DCP 

1. La structure de surface du DCP ne doit pas être couverte, ou couverte uniquement de matériau sans mailles. 

2. Si une partie immergée est utilisée, elle ne doit pas être faite de filet mais de matériaux sans mailles comme des 
cordes ou des bâches. 

3. Pour réduire la quantité de débris synthétiques dans le milieu marin, l’utilisation de matériaux biodégradables 
(comme la toile de jute, les cordes de chanvre etc.) sera encouragée pour la conception des DCP dérivants. 
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